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(TROISIÈME ET DERNIER ARTICLE). 

(Voir 1» Gazette des Tribunaux des 15 et 18 septembre.) 

La partie la plus délicate du sujet est incontestablement 

celle qui concerne le délit commis à l'étranger par l'étran-

ger contre des nationaux. 

L'étranger peut-il devenir justiciable des Tribunaux 

français pour tout cas de crime ou de délit commis contre 

la loi française à l'étranger ? 

Due semblable extension peut-elle être admise? 

Sur ce point, comme sur les précédents, l'affirmative 

n 'a rien de contraire aux principes généraux que nous 

avons posés sur le droit de punir. La loi pénale retrouve 

également ici l'application de ses deux termes de répres-

t
 i et de protection. Elle frappe le Français pour le cri-

me ou le délit commis hors de la France contre l'étranger; 

conséquemment, elle peut frapper l'étranger qui a lésé 

PEU) français ou l'un de ses nationaux. 

Mais comment la juridiction française sera-t-elle saisie? 

lra-t-elle chercher l'étranger hors de la frontière, au fond 

Je son pays? Demandera-t-elle son extradition? Ni l'un 

m l'autre de ces deux moyens ne saurait être adopté, car 

l'an serait la violation du droit des gens, et l'autre échoue-

rait devant l'usage admis que le national ne peut être livré 

par son gouvernement. 

Le coupable qui reste au delà de notre frontière ne peut 

Juiic cire jugé par la loi française; mais lorsque ce cri-

minel vient sur le territoire même de l'Etat qu'il a attaqué 

DO dont il a violé les lois dans la personne d'un de ses 

nationaux, la loi pénale rentre alors dans sa plénitude. Le 

meurtrier ou le voleur est censé s'être soumis à la loi du 

fiavs dans lequel il pénètre et avoir renoncé à la protec-

tion de sa loi d'origine. 

Aimi, la première condition pour que l'étranger accusé 

d'un crime commis à l'étranger soit poursuivi en France 

«l qu'il soit arrêté sur le sol. C'est là un point reconnu 

par les législations qui ont poussé le plus loin l'extension 

Je la compétence criminelle en ce qui concerne les étran-
gers^ 

Mais si le droit de punir existe vis-à-vis de l'étranger 

placé dans cette situation, la mise en pratique de ce droit 

j> est pas sans difficulté, et c'est surtout sur ce point que 

2» convenances internationales doivent exercer une in-
"nence sérieuse. 

Lintciêt, l'utilité d'une disposition qui déclare la loi pé-

'»ie française applicable à l'étrangerpour un crime com-

■u a i étranger sont au moins contestables dans beau-
^ U P de cas. 

Lorsqu'un Français commet un délit à l'étranger, la loi 

™i . 'Use a un double motif pour le mettre en jugement 

•loi dn pays a été violée, et cette violation est le faL 
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sans distinction la loi d'un Etat à un étranger qui a pu 

commettre un fait, coupable suivant la loi de cet Etat, mais 

éclaré innocent ou placé par la législation de son pays 

aux derniers degrés de l'échelle des délits? Les objections 

se pressent lorsqu'on aperçoit les conflits, les difficultés 

d'exécution, les inextricables distinctions auxquelles peut 

donner lieu l'application de la loi pénale à l'étranger pour 

des faits commis à l'étranger. A6n de mettre plus de clar-

té dans la discussion, nous passerons de suite à l'examen 

des divers systèmes qui ont été proposés. Nous y retrou-

verons la plupart de ces objections. 

Trois systèmes principaux se prései.tent. 

Le premier déclare d'une manière absolue justiciable 

des Tribunaux du pays, l'étranger qui a commis à l'étran-

ger un crime ou un délit contre la loi de ce pays. C'est le 

système de quelques lois allemandes. 

Un motif péremptoire doit faire rejeter cette doctrine, 

au moins en ce qui concerne la France. Des conventions 

d'extradition nous lient avec la plupart des Etats euro-

péens, et le but des gouvernements qui les ont conclues 

est de se faire livrer leurs nationaux pour crimes commis 

sur leurs territoires sans distinguer la nationalité da la 

victime. Il pourrait donc arriver qu'un étranger ayant com-

mis un crime contre un Français, à l'étranger, fût arrêté 

en France, et qu'au moment d'être jugé, son extradition 

fut réclamée par son gouvernement. Dans ce cas, il est 

clair qu'on aboutirait à un conflit qu'il est de l'intérêt de 

tout le monde de prévenir. 

Un second système plus compliqué, et qui est peut-être 

le plus complet de tous ceux qui ont.élé présentés, pro-

pose de faire une distinction entre les crimes et les délits, 

de déclarer l'étranger justiciable des Tribunaux français 

pour tout crime commis contre la loi française à l'étran-

ger. Mais, dans ce cas, pour éviter le conflit, toute pour-

suite devrait cesser contre l'étranger dont l'extradition 

serait demandée et accordée. Quant aux délits, on spéci-

fierait dans des conventions diplomatiques ceux qui pour-

raient être réprimés. 

Enfin, pour rendre hommage au principe de la chose 

jugée, aucune poursuite ne pourrait être exercée contre 

l'étranger qui aurait été jugé définitivement hors de Fran-

ce pour les mêmes faits, ou qui établirait que le fait ne 

constitue ni crime ni délit dans le pays où il a eu lieu (2). 

Ce système, séduisant au premier abord, fait naître ce-

pendant des objections sérieuses quand on l'examine à 

fond au point de vue international. 

Et d'abord, la clause qui affranchit de la poursuite l'é-

tranger dont l'extradition vase réaliser,est sans doute une 

précaution qui peut empêcher le conflit dans beaucoup de 

cas, mais pare-t-elle à toutes les difficultés de ce genre? 

c'est un point qui peut laisser quelques doutes. Ainsi, par 

exemple, il est certains Etats avec lesquels la France n'a 

pas de traités d'extradition ; il en est d'autres avec les-

quels cette mesure est fort difficile, sinon impossible à 

réaliser. Ne peut-il pas se présenter des circonstances 

dans lesquelles il y aurait inconvénient à accorder l'ex-

tradition, soit par un motif de réciprocité, soit par un 

autre, de telle sorte qu'on se trouve amené à cette situa-

tion de ne pas vouloir extrader et de ne pas punir, parce 

que, en raison du mauvais vouloir des autorités étrangè-

res, l'instruction, la procédure deviennent impossibles, 

ou parce que, en cas de jugement prononcé, la protesta-

tion pourrait aller jusqu'à un casus belli? La définition du 

mot crime peut en effet s'étendre quelquefois à des cas 

complètement en dehors de la législation d'un autre pays. 

On répondra peut-être que la poursuite étant facultative 

pour le ministère public, toutes ces appréhensions sont 

chimériques, parce que, le cas échéant, on n'exécuterait 

i la loi. Soit, mais c'est souvent une mauvaise loi que 

celle dont on peut dire qu'elle a « ses moments de trêve 

« et d'oubli, » quand surtout elle ne s'applique qu'à des 

crimes. 

Celte occasion de conflit est-elle la seule? Sans entrer 

dans le champ des suppositions, il suffit de lire avec at-

tention les différentes parties du système pour en décou-
vrir d'autres en germe dans les dispositions qui ont pré-

cisément pour but de les prévenir et qui n'auraient pro-

bablement pour résultat que de les faire naître. 

Telle est la disposition qui déclare qu'aucune poursuite 

ne devrait être exercée contre l'inculpé s'il prouve qu'il a 

été jugé définitivement hors de France pour les mêmes 

faits. On donne d'excellentes raisons de droit et d'équité 

pour expliquer cette disposition. S'il est une matière dans 

laquelle doive être respectée la souveraineté de- la chose 

jugée, c'est assurément en matière criminelle. Il faut, 

dit-on, que le jugement soit définitif, c'est-à-dire que ce 

jugement ne soit susceptible d'aucun recours; qu'il ne soit 

pas menacé dans son existence par l'exercice possible 

d'un droit d'appel ou d'opposition. Nous avons une sin-

gulière tendance en France à juger des législations étran-

gères par la nôtre. Dans notre législation même et dans 

la jurisprudence qui l'applique, les questions de chose ju-

gée présentent souvent les difficultés de solution les plus 

délicates, et ce n'est pas trop de notre admirable organi-

sation judiciaire pour vider tous les conflits. Or, les Tri-

bunaux étrangers (3) sont loin d'offrir partout les mêmes 

garanties; et ne voit-on pas quelle source d'appréciations 

difficiles, peut-être même impossibles, on crée par cette 

condition, — si juste d'ailleurs en elle-même, — du res-

pect delà chose définitivement jugée à l'étranger? 

D'autre part, on stipule que la poursuite n'aura pas 

lieu non plus contre l'étranger s'il établit que le fait ne 

constitue ni crime, ni délit dans le pays où il a eu lieu. 

Nouvelle source de difficultés. En supposant que le fait ne 

constitue pas un crime, mais qu'il constitue un délit, la 

loi française poursuivra-t-elle ? Elle ne le pourra pas, 

car, suivant le système que nous examinons, la pour-

suite des délits est subordonnée à la conclusion éven-

tuelle de conventions diplomatiques. 

Il y a plus encore : la raison d'équité qui a fait admet-

tre que l'inculpé étranger ne pourra être poursuivi s'il 

établit que le fait ne constitue ni crime ni délit dans le 

pays où il a eu lieu,cette raison d'équité devient elle-même 

contestable dans certains cas. En effet, pour justifier cette 

exception, on a considéré qu'il fallait tenir compte à l'é-

tranger des impressions de toute sa vie, des notions qu'il 

a dû puiser dans la loi de son pays sur les actes punissa-

bles et ceux qui ne le sont pas. Ce motif est parfaitement 

vrai tant que le fait a lieu dans le pays même du coupable. 

Mais si cet étranger commet le fait coupable dans un pays 

autre que le sien, et que ce fait ne soit qualifié ni crime 

ni délit dans ce pays, tandis qu'il l'est dans sa patrie, il 

est évident que les raisons qui ont fait admettre l'excep-

tion n'ont plus de sens. 

Enfin, le système, pour être complet, devrait tenir 

compte de la gradation des peines, lesquelles peuvent va-

rier d'un pays à l'autre à l'égard du même fait. En effet, 

s'il est juste d'affranchir de toute poursuite, à raison du 

milieu dans lequel il a vécu, l'étranger auteur d'un fait 

qui, qualifié crime en France, n'a pas ce caractère ailleurs, 

l'équité ne commande pas moins d'avoir égard à la diffé-

rence des peines édictées par les deux législations. Mais 

alors où s'arrêtera-t-on dans cette voie? Où sera le point 

de comparaison entre deux peines tout à fait dissembla-

bles? Où sont,dans le Code pénal français, les similaires du 

knout, du fouet ou de la bastonnade? 

Enfin, que décidera-t-on à l'égard de la prescrip-

tion de l'action pénale? Observera-t-on la loi étran-

gère ou la loi française ? Cette question n'a pas dû nous 

arrêter quand il s'agit du Français accusé d'un crime à 

l'étranger, parce que le Français est poursuivi en vertu de 

la loi française dont il dépend. Mais peut-on en dire au-

tant de l'étranger? 

Toutes ces difficultés, qui ressortent du système lui-

même, prouvent qu'il est toujours dangereux d'insérer 

dans le3 lois particulières d'un pays des dispositions qui 

touchent au droit international. Quelque précaution qu'on 

prenne, le conflit est toujours au bout, conflit d'autant 

plus sérieux qu'il n'a plus seulement pour objet des inté-

rêts privés entre citoyens du même pays, mais des inté-

rêts de nation à nation dont la conciliation impossible peut 

aboutir à une rupture ou à de fâcheuses condescendances. 

Nous avons eu déjà l'occasion de le faire remarquer ail-

leurs : la réciprocité elle-même, stipulée dans les lois de 

deux nations, est un principe beaucoup plus fécond en 

apparence qu'en réalité. Il est facile de l'écrire dans un 

texte, mais les difficultés deviennent le plus souvent insur-

montables quand, sans avoir été organisée dans ses moyens 

d'application, la théorie vient se heurter aux mille suscep-

tibilités de la souveraineté nationale, à l'organisation judi-

ciaire et à la procédure de chaque peuple. Le véritable 

fondement du droit international pratique, ce sont les 

traités. Là, seulement, on peut prévoir, autant que pos-

sible, les questions de droit et de fait, et plier la loi aux 

nécessités des temps et des lieux. 

Une autre considération nous frappe encore. La légis-

lation française est un monument que l'Europe nous envie 

et sur laquelle elle a pris plus d'une fois modèle. N'y au-

rait-il pas danger à écrire dans nos lois un principe dont 

on peut se faire une arme contre nos nationaux dans cer-

taines circonstances? Sans doute, il est séduisant pour un 

esprit logique de faire entrer dans la loi positive toutes 

les conséquences qui se déduisent du principe, et, sous ce 

rapport, nous sommes d'accord avec ceux qui regardent 

comme légitime le droit de punir appliqué à l'étranger 

pour un crime commis à l'étranger contre un national. 

Mais le droit pénal international demande plus que tous 

les autres des .ménagements et de la prudence. En géné-

ral, lorsqu'on parle de punir, on pense toujours n'avoir af-

faire qu'à un coupable. On oublie que ce prétendu cou-

pable peut être un innocent, et que la loi doit toujours 

sauvegarder l'accusé contre la passion ou la haine. 

Nous citions tout à l'heure notre admirable organisation 

judiciaire qui donne à tous, à l'étranger comme au Fran-

çais, lus plus sérieuses garenties. Mais la civilisation n'a 

pas encore fait assez complètement son œuvre en Europe 

pour qu'il en soit ainsi partout ; dans plus d'un Etat, l'or-

ganisation judiciaire pénale n'est point arrivée à ce point 

de perfectionnement où elle puisse complètement nous 

rassurer, si, un jour, des haines nationales, des rivalités 

de pays à pays, venaient, au milieu des complications de 

la politique, puiser dans nos Codes mêmes le prétexte 

d'une réciprocité dont nous n'aurions qu'à souffrir. 

Enfin, ce qui doit déterminer à rejeter l'extension de la 

loi pénale à l'étranger, c'est que cette modification n'est 

pas destinée à racheter par ses avantages les graves in-

convénients qui ont été signalés. Eu effet, le résultat du 

système qui entend punir les crimes commis à l'étranger 

par un étranger se borne, en réalité, à une seule hypo-

thèse, laquelle est presque inadmissible, tant elle est peu 

probable. 

Cette hypothèse se réduit à ceci : l'étranger qui a com-

mis un crime, à l'étranger, contre un Français vient, par 

un acte de sa libre volonté (4), se réfugier en France, 

d'où, même dans l'état actuel de nos lois, il peut être im-

médiatement expulsé. Cependant, cette hypothèse, quelque 

invraisemblable qu'elle soit, se réalise. L'étranger est sur 

le soi français. La loi française peut le juger. Mais pour 

arriver au jugement, il faut une procédure, il faut enten-

dre des témoins, cotliger des preuves, en un mot, réunir 

les éléments de conviction, lesquels sont tous à l'étran-

ger. Tont cela ne peut se faire que par des commissions 

rogatoires, des correspondances officieuses, dont le suc-

cès est subordonné à des rapports de pure complaisance 

et de bon voisinage avec l'Etat étranger. Si ces rapports 

existent, le plus simple est de dénoncer le fait à cet Etat 

qui ne se refusera pas à punir. Si, au contraire, il y a 

mauvaise intelligence entre tes deux pays, sans doute, en 

ce cas, il peut se faire que le gouvernement étranger n'ac-

corde pas la satisfaction demandée, mais la disposition de 

la loi lrançaise qui permettrait de punir l'étranger n'au-

rait pas plus de succès, parce que, en présence do cette 

mauvaise volonté, la réunion des éléments de preuve de-

vient illusoire, et on aboutit à une procédure impossible, 

c'est-à-dire à la pire des coaibinaisons, à l'impunité par 

(2) C'est le système du projet de loi de 1852. Les projets de 
1842 et de 1843 ne parlaient pas de l'étranger. 

(3) Nous connaissons un homme qui plaide depuis vingt 
ans devant les Tribunaux d'un Etat allemand et qui a obtenu 
195 jugements ou arrêts, la plupart en sa faveur, sans avoir 
encore épuisé le cercle des juridictions. 

(4) On dit : par un acte de ta Ubre volonté, car les crimi-
nalistesqui accepient l'extension de la loi pénale à l'étranger 
arrêté sur le territoire ne l'admettent qu'à la condition que 
cet étranger sera venu librement sur le sol; et cette condition, 

soit dit eu passant, peut créer encore de nouveaux embarras. 

'impuissance d'une loi écrite dans nos Codes. 

Ainsi, la question se réduit à savoir si, pour atteindre 

un résultat problématique, il y a lieu d'introduire dans la 

loi une disposition qui serait ou à peu près inapplicable, 

ou qui, si elle s'applique, peut soulever des difficultés in-

ternationales. 

Ces considérations nous porteraient à donner la préfé-

rence à un troisième système qui laisserait à des conven-

tions diplomatiques le soin de spécifier les crimes et les 

délits commis à l'étranger, par un étranger contre les 

particuliers français, qui pourraient donner lieu à la ré-

pression, et de régler la forme et la mesure de cette ré-

pression. Dans ce système, qui formerait comme le com-

plément des conventions d'extradition, ces traités spé-

ciaux deviendraient alors une sorte de Code pénal inter-

national qui embrasserait dans un cadre complet tous les 

délits punissables, au moins en ce qui concerne les parti-

culiers. Quant aux crimes attentatoires à la sûreté de l'E-

tat et aux crimes de fausse monnaie dont parle l'article 5 

du Code d'instruction criminelle, l'intérêt de la défense 

sociale apparaît d'une manière si directe, que la punition 

de ces faits ne saurait être abandonnée à des conventions 

diplomatiques dont la conclusion est toujours éventuelle. 

Au surplus, si la législation française veut, écrire dans 

ses Codes, comme une règle, le droit de poursuite contre 

un étranger pour crime commis contre un Français à l'é-

tranger, elle se trouvera en conformité de dispositions 

avec un certain nombre de législations de l'Europe. 

Ainsi les lois de Bavière (5), d'Oldenbourg, de Saxe-

Royale et des duchés de Saxe-Weimar et de Saxe-Alten-

bourg (6), de Wurtemberg, de Hanovre (7), de Bruns-

wick, de Bade, de Russie (8), de Norvège (9), admettent 

d'une manière générale que l'étranger, coupable d'un cri-

me commis à l'étranger contre un national, peut être 

poursuivi et puni, lorsqu'il est arrêté dans le pays. 

La loi sarde et la loi autrichienne sont remarquables, 

en ce sens qu'elles cherchent à assurer la répression en 

combinant la droit da poursuite et l'extradition. 

La loi sarde d'abord va peut-être plus loin que toutes 

les autres législations en décidant que la poursuite pourra 

avoir lieu même pour crime commis à l'étranger par un 

étranger contre un étranger, 1" lorsque le crime de vol 

avec violènee a élé commis à un demi-myriamètre de la 

frontière , 2° 'orsque le vol ayant élé commis à une plus 

grande distance, le coupable a introduit sur le territoire 

sarde les sommes ou objets volés. S'il arrive que le crime 

commis par l'étranger ne rentre pas dans l'une ou l'au-

tre de ces deux catégories, le Coda sarde offre l'extradi-

tion au gouvernement du pays où le crime a élé commis. 

En cas de refus, il juge l'accusé en tenant compte de la 

pénalité prononcée par la loi étrangère. 

La loi autrichienne, comme la loi sarde, subordonne la 

poursu'te au refus de l'extradition préalablement offerte. 

Mais elle en diffère en ce que la loi sarde, qu'il s'agisse 

d'un national ou d'un étranger, reconnu coupable d'un 

crime commis à l'étranger, proportionne toujours la peine 

à celle de la loi du pays où le crime a été commis, tandis 

que la loi autrichienne n'en tient compte qu'à l'étranger. 

La loi desPays-Bas n'autorise la poursuite que pour cer-

tains crimes graves qui sont : l'assassinat, l'incendie, le 

vol accompagné de circonstances aggravantes, le faux en 

écriture de commerce. 

Suivant la loi des Etats pontificaux (10), l'étranger n'est 

soumis aux lois pénales du pays que lorsqu'il y a demeuré 

deux mois sans interruption ou trois mois avec interrup-

tion. Si, avant ce temps, il commet un acte qui n'est pas 

considéré comme délit dans son pays, il est remis au ma-

gistrat de police. Si cet acte est qualifié délit dans son 

pays, il est passible de la peine la moins forte des deux 
législations. 

La Prusse, la Hesse grand-ducale, le Portugal, la Bel-

gique ont une législation analogue à celle de notre Code 

d'instruction criminelle, c'est-à-dire que ces Etats ne pu-

nissent que certains faits dirigés contre la sûreté du 

royaume et les crimes de fausse monnaie. 

Il va sans dire que tous les Etats qui admettent le droit 

de poursuite pour crimes commis cor.tre les particuliers, 

l'autorisent à plus forte raison quand il s'agit d'un crime 

dirigé contre la sûreté de l'Etat lui-même. 

Nous ne dirons qu'un mot au sujet de l'usage généra-

lement reconnu qui, en matière criminelle comme en ma-

tière civile, admet au bénéfice de l'exterritorialité, c'est-à-

dire affranchit de la juridiction du pays , les souverains 

étrangers, les ministres étrangers, leur famille et leur 

suite. Quel que soit le système qu'on adopte vis-à-vis de 

l'étranger, il est clair que ces personnes ne pourraient y 

être comprises. Ces privilèges appartiennent au droit des 
gens. 

En résumé : il nous paraît que, eu principe, l'extension 

de la loi pénale aux délits commis à l'étranger par des 

(5) Le Code de Bavière distingue si l'étranger a commis le 
crime contre un Bavarois ou contre un étranger. Au premier 
cas, il le poursuit ; au deuxième, il stipule que l'extradition 
sera offerte au pays d'origine. Si ce pays la refuse, l'étran-
ger doit être expuisé. Le Code bavarois est très sévère pour 
les étrangers qui rentrent en Bavière après en avoir été ex-
pulsés. On les soumet d'abord à l'exposition publique, puis 
on les enferme dans une maison de correction pendant un 
espace de temps qui varie de 1 à 4 ans. Expulsés de nouveau 
à l'expiration de leur peine, la récidive les expose à des pei-
nes graves. V. Coda pénal de Bavière, art. 4 et 31 (procédure). 
Le Code russe contient des dispositions analogues. 

(6) Les Codes de Saxe comprennent les crimes et les délits 
commis par l'étranger. Il en est de même du Wurtemberg. 

(7) Le Code de Hanovre (art. 3) contieut,en ce qui concerne 
les étrangers, une disposition qui mérite d'être citée : l'artic'e 
3 du Code pénal hauovrien, après avoir dit que les étrangers 
seront poursuivis à raison de tous les crimes ou délits com-

mis à] étranger contre des Hanovriens, ajoute qu'ils pour-
ront l être même après leur acquittement à l'étranger, s'il y a 
des monts de reprendre l'instruction dirigée contre eux. Ce-
pendant le Code hauovrien admet l'abaissement de la peine 
proportionnellement à la loi du pays où le crime a été commis. 

(8) Code pénal de Russie da 1845, art. 173 à 178. Il y a 
une exception pour les Chinois qui sont remis à leur Gou-
vernement, qui

 U
se d'ailleurs de réciprocité. 

(9) Eu Suède, il en est autrement. 

(10) Règlement sur les délits et les p«iues, du 20 septembre 
J 1832, art. 3, 4, et 5. 
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Français ou des étrangers peut être admise ; que, dans 

l'application, les conséquences de ce principe devient 

être entières en ce qui touche le Français, mais qu .1 n y 
aurait qu'un avantage contestable en échange de graves 

inconvénients, à les étendre a 1 étranger, et que, à ce ti-

tre on devrait les restreindre aux crimes attentatoires a 

la sûreté de l'Etat. En hissant à des conventions diploma-

tiques le soin de fléterniiner les crimes et les délits com-

mis contre les particuliers, tous les scrupules disparaî-

traient et la répression n'y perdrait rien. 

A. VlLLEFORT. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. des vacations). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audiencedu 19 septembre. 

M"
8
 GliV-STÈPHAN, ARTISTE DE LA DANSE A L'OPÉRA, CON-

TRE M. CROSNIER, ADMINISTRATEUR GÉNÉRAL I'E L'ACAUÉ-

M1E IMPÉRIALE DE MUSIQUE. 

11 est rare de voir des artistes renoncer au bénéfice des 

congés qu'ils ont stipulés; ordinairement, tous se mon-

trent fort empressés d'en profiter, et plusieurs fois il est 

arrivé à nos charmantes voyageuses de la Comédie-Fran-

çaise et de l'Opéra d'en prolonger même indéfiniment la 
durée. 

M— Guy-Stéphan, au contraire, avait cru devoir re-

noncer au congé auquel elle avait droit; mais M. Crosnier 

n'avait pas jugé à propos d'accepter cette renonciation, 

que, sur son refus, M
m

" Guy-Stéphan lui avait fait notifier 
par huissier. 

Par suite, demande par M
me

 Guy-Stéphan, devant le 

Tribunal de commerce, à fin de validité de cette renoncia-

tion et à fin de maintien de son emploi à l'Académie impé-

riale de Musique. 

Mais, sur le déclinatoire proposé par M. Crosnier, non 

plus directeur, mais simple administrateur de l'Opéra, 

le Tribunal s'était déclaré incompétent par un jugement 
ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Sur le renvoi : 

« Attendu que si l'Opéra, lors du traité verbal intervenu 
entre les demandeurs et Roqueplan, était géré commerciale-
ment par ce dernier, il est constant que, postérieurement et 
par décret du 29 juin 1854, cet établissement a été classé par 
le gouvernement au nombre de ceux faisant partie de la liste 
civile ; 

« Que les demandeurs n'ont nullement prolesté contre ce 
changement qui retirait au théâtre sa qualité d'établissement 
commercial ; 

a Que la dame Guy-Stéphan a continué à remplir ses fonc-
tions, et qu'elle a ainsi accepté la nouvelle position qui lui 
était faite par le décret précité ; 

« Attendu que Crosnier, administrateur général de l'Opéra 
pour la liste civile, n'est pas commerçant ; 

« Par ces motifs, 

« Se déclare incompétent, renvoie la cause et les parties 
devant les juges qui doivent en connaître, et condamne les 
demandeurs aux dépens. » 

Appel par M"" Guy-Stéphan. M" Delasalle, son avocat, 

soutenait que le traité de sa cliente passé avec M. Roque-

plan, sous la direction de celui-ci, avait un caractère com-

mercial qui n'avait pu lui être enlevé par le décret du 29 

juin 1854 ; ce décret, en effet, ne pouvait avoir un effet 

rétroactif, et imposait d'ailleurs à M. Crosnier l'exécution 

des divers traités antérieurs. L'avocat s'autorisait enfin 

d'un jugement rendu entre les mêmes parties par le Tri-

bunal de commerce lui-même, le 8 août 1854, par lequel 

le Tribunal s'était déclaré compétent, et de l'appel duquel 
M. Crosnier s'était désisté. 

M* Drelon, avoué de M. Crosnier, soutenait le bien jugé 

du jugement, qui se défendait suffisamment lui-même. 

Aussi la Cour, sur les conclusions conformes de M. de 

Gaujal, avocat-général, l'a-t-elle confirmé par l'arrêt sui-
vant : 

« La Cour, 

« Considérant que le décret du 29 juin 1854 est un acte 
légal de l'autorité souveraine qui a placé la direction de l'O-

fiéra sous celle' du ministre de la maison de l'Empereur, et 
ui a dès lors retiré tout caractère commercial ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Anspach. 

Audience du 19 septembre. 

VOLS DOMESTIQUES AVEC FAUSSES CLÉS. 

La femme qui comparaît aujourd'hui appartient à la ca-

tégorie des domestiques infidèles. Les vois domestiques 

sont toujours très fréquents; mais rarement ils ont été 

commis avec plus d'audace que par la fille Guichard. Em-

ployée au service des époux Castenoble, en qualité de cui-

sinière, elle profitait de l'heure où ses maîtres prenaient 

le repas qu'elle leur avait préparé, pour ouvrir au moyen 

d'une fausse clé le tiroir d'un secrétaire et faire glisser 

quelque argent dans sa poche. Elle prenait jusqu'au linge 

de ses maîtres ; elle se taillait des chemises dans les draps; 

quant aux chemises de son maître, elle trouvait plus ex-
péditif de les vendre. 

^Voici les faits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation: 

H La fille Guichard est entrée, au mois de janvier 1855, 

au service des époux Castenoble, comme cuisinière aux 
gages de 30 fr. par mois. 

« Pendant les premières semaines, sa conduite fut irré-

prochable; mais elle ne tarda pas à se déranger et à faire 

de nombreuses sorties qu'elle cherchait à expliquer par 
des mensonges. 

« Le 10 mars, le sieur Castenoble laissa, dans la poche 

de son gilet, la clé du bureau qui lui sert de caisse et une 

somme de 50 fr. composée de deux pièces d'or de 20 fr. 

et de monnaie d'argent. Le lendemain, une des deux piè-

ces de 20 fr. avait disparu. 

« Depuis cette époque, le sieur Castenoble remarqua à 

diverses reprises que plusieurs pièces d'or étaient prises 

dans le tiroir de son bureau. Le 18 avril, il plaça 1,000 

francs en or dans le premier compartiment de sa caisse, 

et 640 fr. également en or dans le second compartiment. 

Au bout de quelques jours, il manquait 100 fr.sur la pre-

mière somme et 20 fr. sur la seconde. Il enleva alors, le 

casier qui conteuait l'argent, mit à la place une feuille de 

papier qui dépassait légèrement le bord du tiroir et intro-

duisit un autre morceau de papier dans le trou de la ser-

rure. Trois heures après, la première feuille avait été dé-

rangée et la seconde froissée dans la serrure. Il était évi-

dent que le tiroir avait été ouvert. Pendant le déjeuner, la 

fille Guichard parut embarrassée, elle sortit à l'issue du 
repas et ne rentra qu'à dix heures du soir. 

« Elle seule avait accès dans l'appartement de ses maî-

tres, elle seule peut donc être accusée des vols successifs 
commis à leur préjudice. 

« Une perquisition pratiquée dans la chambre et parmi 

les effets de la fille Guichard a fait, en outre, connaître 

qu'elle avait engagé quatre chemises au Mont-de Piété ; 

ces chemises. conl'ectionnces avec do la toile à drsps, ont 

élé représentées à la dame Castenoble, et celte d;me n'a 

fias hésité à affirmer que la toila dont il s'agit éla
;
t iden-

tique à celle de draps qui lui appartenaient, et dont une 

paire lui avait été soustraite depuis l'entrée de l'iccusée 

à son service. Un expert commis par le juge d'instruc-

tion a complètement confirmé sa déclaration. 

« La fille Guichard a fait confectionner ces chemises au 

commencement du mois d'avril par la femme Pénllot; 

celle-ci avait remarqué qu'elles avaient été coupées sans 

précaution dans un drap,et elle en avait fait l'observation à 

l'accusée, qui lui avait répondu qu'elle les avait retirées 

dans l'état où elles se trouvaient du Monl-de-Piélé de 

Strasbourg, qu'elle avait acheté cinq francs la reconnais-

sance à une Allemande, et qu'elle avait élé obligée de 

payer cinq autres francs à l'administration pour opérer le 

dégagement. Elle a reproduit cette version dans son in-

terrogatoire ; mais la femme Vagelsinger, qu'elle dési-

gnait sous le nom de l'Allemande, a été entendue et lui a 
donné un démenti formel. 

« Enfin l'information a encore révélé que la fille Gui* 

chard avait, contrairement aux instructions formelles de 

sa maîtresse, pris des marchandises à crédit chez un épi-

cier, pour 8 fr. 45 c, chez une laitière, pour 3 fr. 20 c, 

et qu'elle avait employé à son usage personnelles sommes 

qui lui avaient été remises pour payer ces acquisitions. 

« Elle est forcée de reconnaître ces détournements ; 

elle proteste seulement qu'elle n'a pas agi avec une in-

tention frauduleuse, et qu'elle comptait rembourser les 

fournisseurs avec le montant des gratifications qu'elle 
comptait recevoir. » 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général 

Metzinger et la défense présentée par M' Félix. 

Le jury ayant déclaré l'accusée coupable avec circons-

tances atténuantes, la Cour a condamné Joséphine Gui-
chard à deux ans de prison. 

COUR D'ASSISES DE L'AURE. 

Présidence de M. Dequevauvilliers, conseiller à 

la Cour impériale de Paris. 

Audience du 8 juin. 

TRIPLE ACCUSATION D'iNCENDIB. 

Trois chefs d'accusation de la plus haute gravité pèsent 

sur la tête de la fille Joséphine Mosnier, âgée de trente-

cinq ans, couturière à Champton, section importante de la 

commune de Racines (canton d'Ervy, arrondissement de 
Troyes). 

Elle est accusée d'être l'auteur de deux incendies, dont 

un chez son père ; elle est, en outre, poursuivie pour com-
plicité d'un autre crime de même nature. 

Lorsque lecture de l'acte d'accusation a été donnée par 

M. le greffier de la Cour et que les témoins se sont retirés, 

M. le président, avant de procéder à l'interrogatoire de 

l'accusée, fait connaître à MM. les jurés les antécédents de 

la fille Mosnier, les causes qui l'ont poussée à devenir in-

cendiaire; enfin, quelles sont les circonstances fortuites 
qui ont donné lieu à son arrestation. 

. Ces explications préliminaires étaient nécessaires pour 

l'intelligence de cette affaire qui est semée d'une foule de 

détails intéressants. Grâce aussi à la bonne direction im-

primée aux débats, il en est ressorti pour les faits de cette 

affaire, quoique datantde 1851, la même clarté que s'ils se 
fussent passés tout récemment. 

Le passé et les habitudes de la fille Mosnier n'ont rien 

que d'immoral et dè repoussant. Mère plusieurs fois, elle 

ne cessa de méconnaître les devoirs de la maternité. En 

1844, l'enfant qu'elle mit au monde mourut quatre ou 

cinq jours après sa naissance. Trois ans plus tard, elle 

accoucha à Paris et fit le dépôt du nouveau né dans un 
hospice de la capitale. 

Par les soins de cette administration, l'enfant a été 

placé chez d'honnêtes cultivateurs qui se proposent de 
l'adopter. 

EnPn, en 1850, la fille Mosnier accoucha à Racines, et 

cette fois elle fit disparaître son enfant en le jetant dans 

une mare. Pour ce fait, la fille Mosnier fut mise en arres-

tation et traduite, dans le cours de l'année 1850, devant 

les assises de l'Aube. Mais les faits à sa charge n'ayant 

pas paru suffisamment établis, Joséphine Mosnier fut ac-
quittée. 

A dater de cette époque, l'accusée conserva un vif res-

sentiment et une haine profonde contre les sieurs Durlos 

et Croisez, de Racines, appelés à déposer comme témoins 

dans cette affaire d'infanticide. Ils ont failli, aurait-elle dit 

à divers reprises, être cause da ma condamnation, et au 

commencement de l'année 1851, elle aurait répété qu'elle 

se vengerait. Ces menaces, dit l'accusation, n'auraient pas 

tardé à être suivies d'effet; car, dans l'intervalle d'un 

mois, trois incendies éclatèrent à Champton, et y détrui-

sirent plusieurs granges et bâtiments d'habitation qui n'é-

taient point assurés, et dont la perte fut évaluée à 17,500 
francs. 

Ici vient se placer une des principales circonstances 

du procès. Comme nous l'avons dit, des sentiments de 

vengeance avaient été déjà exprimés par l'accusée à l'é-

gard surtout du témoin Durlot, dont les bâtiments étaient 

attenants à ceux du sieur Croisez. Pour accomplir le cri-

me qu'elle médite et porter la flamme dans les bâtiments, 

Joséphine Mosnier a recours à une main tierce, et pour 

cela, s'adresse à la fille Julie Triboulet, âgée alors seule-
ment de seize ans. 

L'accusée fait des ouvertures à ce sujet à la jeune fille ; 

celle-ci de les repousser tout d'abord avec horreur. A la 

tin, vaincue par les discours persuasifs do l'accusée et 

aussi par ses menaces, la fille Triboulet, à l'aide du cou-

vet rempli de charbon que lui remet la fille Mosnier, se 

décide à aller porter le contenu de la chaufferette dans la 

bergerie de Durlot, qui bientôt devient la proie des flam-

mes, ainsi que tous les bâtiments de ce dernier et ceux 
de Croisez. 

Tout d'abord les causes de ce premier incendie restè-

rent inconnues. Plus tard, des soupçons de culpabilité pe-

sèrent sur la fille Triboulet ainsi que sur la fille Mosnier. 

Afin de les dissiper, le 17 janvier 1851, huit jours après 

le premier incendie, celle-ci va incendier elle-même les 

bâtiments d'un autre habitant du pays, le sieur Jean-Bap-

tiste Croisez, parent de celui qui a été victime du premier 
sinistre. 

Plusieurs versions circulent à l'occasion de ce nouveau 

malheur. Parmi celles qui prennent le plus de consistance, 

la clameur publique, celle qui provient même des habitants 

des communes voisines, désigne coupable la fille Mosnier. 

Pour dissimuler sa conduite odieuse, elle ne reculera pas 

devant un autre crime encore plus horrible; elle choisit 

pour le théâtre de ses nouveaux méfaits la maison de son 

père qui entraîne en même temps la ruine de celle de la 
veuve Chailet. 

Sur ces entrefaites, la fille Julie Triboulet est mise en 

état d'arrestation. Une instruction est suivie contre elle, et 

elle est traduite en 1851 devant les assises de l'Aube, où, 

malgré ses seize ans, elle est condamnée à quinze ans de 
travaux forcés. 

Quaut à la fille Mosnier, elle profita de l'arrestation de 

sa complice pour prendre la fuite et gagner la Belgique. 

Elle se rendit plus tard à Blois, puis à Lille, où elle cou-

rait les aventures. 

Pendant quatre ans, elle croyait pouvoir échapper à la 

vindicte des lois, lorsqu'elle fut dénoncée à lajustice com-

me incendiaire par son propre amant qui s'empressa de 

repousser cette fille criminelle, dans la crainte de se trou-

ver compromis lui-même, déjà assez honteux d'avoir fait 

choix d'une pareille fille pour maîtresse. Telle fut la cause 

de l'arrestation de la fille Mosnier qui fut provoquée par 

la lecture d'une lettre trouvée en, sa possession. Lasus-

cription de la lettre portait un autre nom que celui qu'elle 

avait indiqué, et on y parlait de l'accusation terrible diri-
gée contre elle. 

En avril dernier, l'accusée a été mise en présence de la 

' e Triboulet qui a persisté à dire que, jeune et sans ex-

ience, elle n'a pas eu la force de résister aux sugges-

s et aux excitations perfides de la fille Mosnier. Elle 

au sur cette dernière toul l'odieux de sa mauvaise ac-

U >a ainsi que la cause de sa condamnation. 

« J'ai d'abord été sa camarade, ajoute-t-elle, puis sa com-

plice, enfin sa victime ; car, à seize ans, pour ma faute, 

on m'a condamnée à quinze ans de travaux forcés, tandis 

que Joséphine avait alors trente ans.» Elle déplore son fa-

tal entraînement, néanmoins elle déclare ne manifester 

aucune haine contre celle qui l'a perdue. 

La fille Julie Triboulet est entendue comme premier 

témoin. Sa déposition porte avec elle le cachet de la vérité 

et pariât intéresser vivement ses juges aussi bien que l'au-

ditoire. Du reste, la déposition de cette fille est corroborée 

par celle des témoins qui sont au nombre de vingt-deux. 

Elle déclare avoir vingt-un ans et être employée depuis 

quatre ans, comme ouvrière en fin, dans la maison cen-

trale de Clairvaux où elle subit sa peine. 

M. le président, avec une bienveillance marquée, de-

mande à cette fille quel est l'indice du cordon bleu qu'elle 

porte en sautoir sur son mouchoir. « C'est à titre de ré-

compense pour ma bonne conduite dans l'établissement, 

car je n'y ai jamais subi la moindre'punition. — C'est très 

bien, fille Triboulet, lui dit M. le président, persévérez 

dans les mêmes bons sentiments, et il n'est pas douteux 
qu'on n'y ait égard. » 

M. le président fait placer la jeune détenue sur une 

chaise placée dans le prétoire. Elle se trouve ainsi plus 

facilement à la disposition de la Cour qui peut l'interroger 
à mesure de l'audition des témoins. 

Cette fille attire les regards tant par l'intérêt qu'inspire 

sa position que par l'agréable physionomie dont elle est 

douée. La coiffe blanche de l'établissement pénitencier 

lui sied et contribue à faire ressortir de beaux cheveux 
noirs bien lissés. 

M. Boulanger, substitut de M. le procureur impérial, a 

la parole pour développer son réquisitoire. 

L'organe du ministère public pense que l'évidence est dans 
cette affaire et que les réponses de l'accusée, si fort en con-
tradiction avec les témoins qui la chargent, ne sauraient don-
ner lieu à l'indulgence ; car une dénégation pure et sèche ne 
saurait détruire la précision des témoignages. 

M. l'avocat impérial convient qu'il y a dans cette si grave 
affaire des preuves indirectes, ce qui arrive presque toujours 
lorsqu'il s'agit d'un crime ourdi dans l'ombre; mais elles 
offrent un ensemble, un enchaînement de faits tellement ac-
cablants pour l'accusée, qu'il est impossible de n'être pas 
convaincu de sa culpabilité. Gardien des intérêts les plus sa-
crés de la société, toute notre mission se trouve dans la re-
cherche de la vérité, et nos efforts vont tendre, MM. les jurés, 
à vous la démontrer. 

M. l'avocat impérial démontre que les incendies allumés par 
la fille Mosnier ont eu pour mobile un ressentiment très vio-
lent contre les témoins Durlot et François Croisez qui, en 
1851, avaient déposé contre elle dans une affaire d'infan-
ticide, où Durlot aurait dit qu'il avait vu, le soir, une 
femme accroupie vers une mare, sans pouvoir désigner cette 
personne. 

Voilà, Messieurs les jurés, l'origine des crimes accumulés 
sur la tête de Joséphine Mosnier. Mais nous comptons bien que 
vous saurez faire bonne justice de ces gens qui, au moyen de 
forfaits, cherchent à intimider ceux qui déposent en justice; 
parce qu'il est nécessaire que les témoins obtiennent de la so-
ciété la sécurité que la loi leur garantit. 

Le premier incendie éclate le 9 janvier 1851, vers six heu-
res du soir, et réduit en cendres les bâtiments de Durlot et 
François Croisez, et cet incendie est le point de départ de ceux 
qui doivent avoir lieu. 

L'accusée était allée travailler comme couturière chez la 
veuve Triboulet, mère de Julie Triboulet, et vers six heures 
du soir, avant son départ, elle remplit son couvet de braise 
provenant d'un four qu'on venait de chauffer, et c'est avec 
cette même braise que, par ses instigations et ses menaces, 
elle décide la fille Triboulet à aller déposer ces charboils ar-
dents sur un tas de fourrages placé près de la bergerie de 
Durlot auquel elle en veut le plus. 

La fille Triboulet s'est avouée coupable, n'a pas tergiversé 
dans ses déclarations, il faut donc les accepter. 

Le 17 janvier de la même année, un autre incendie, tou-
jours à la même heure, vers six heures du soir, heure à la-
quelle l'accusée revenait de journée, un autre incendie dévore 
en peu de temps les bâtiments de Jean-Baptiste Croisez, cou-
sin de François Croisez, l'une des victimes de l'incendie du 9 
janvier. 

Nous serons les premiers à déclarer que l'accusée n'avait 
aucun sentiment de haine contre Jean-Baptiste Croisez ; du 
moins, nous ne le pensons pas. Mais vous ne perdrez pas da 
vue, Messieurs les jurés, que déjà des soupçons de culpabilité 
s'élevaient hautement contre la fille Mosnier. Si donc elle a 
commis un nouveau crime, c'était afin d'écarter les soupçons 
dont elle était l'objet. 

Mais ces soupçons déjà si fondés devaient bientôt prendre 
plus de consistance, en présence de la nouvelle et critique cir-
constance qui venait de se manifester. De là surgit dans l'i-
dée de l'accusée une idée féroce ayant pour but de donner le 
change aux soupçons si graves qui planent sur son compte. 
Elle ne respectera pas même le toit paternel, celui qui l'a 
abrité depuis sa jeunesse ainsi que ses vieux parents, et dans 
un égarement fatal elle y porte le feu. 

Un autre mobile a pu pousser Joséphine Mosnier à réduire 
en cendre l'asile de son père ainsijque celui de la veuveChail-
ler. Cette action criminelle, c'est le 10 février 1851 qu'elle 
l'accomplit, et toujours à la même heure. 

La fille Mosnier arrive vers six heures du soir chez son 
père, et à peine est-elle arrivée qu'on remarque du trouble en 
elle. Puis on l'entend s'écrier : « J'entends quelque chose qui 
pétille. »Ce à quoi il lui est répondu : « Ce doit être un rat qui 
grignote le pain ; » et presque aussitôt les flammes se font jour 
au travers du toit de la grange. Le père accourt et cherche à 
éteindre avec un van l'incendie qui était naissant. La fille, 
cette bonne fille, s'y oppose, tant elle craint pour les jours de 
son père, et tous ses bâtiments deviennent la proie des flam-
mes. 

Le mobile de la fille Mosnier en cette circonstance est facile 
à apprécier. Depuis quelque temps elle était mécontente de 
ce que son père avait persisté à mettre dans sa grange des 
fourrages que Durlot avait récoltés. Elle était mécontente en-
core de ce que son père avait fait tout récemment à son gendre 
un partage anticipé d'une partie de sa maison. L'accusée se 
trouvait ainsi privée d'une chambre où elle logeait seule et 
librement eu égard à ses habitudes vicieuses, et désormais 
elle devait vivre et coucher dans la chambre commune. 

Dans le cours de l'instruction, ses parents, par un reste de 
seatiuaeut paternel pour leur fille, quoiqu'elle s'y fût livrée à 
la misère, firent des déclarations de nature à égarer la juslice 
et à faire considérer leur fille comme innocente; mais, cédant 
à l'évidence des faits, ils furent contraints de changer do lan-
gage. Enfin, le couvet de la fille Mosnier garni en tôle, qui 
aurait été comme l'instrument du crime, a été reconnu par un 
enfant de six ans, au moment où l'enfant n'était pas question-
né sur ce point. 

Messieurs les jurés, dit eu terminant M. l'avocat impérial, 
il nous semblerait superflu devous rappeler combien la société 
a besoin d'être rassurée contre ces crimes toujours prêts à 
consumer on quelques instants le fruit des labeurs et des éco-
nomies d'honuètes cultivateurs. Les incendies sont une cause 
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COUR D'ASSISES DE LA LOIRE 

Présidence de M. Français, conseillera laf 
impériale de Lyon 

Audience du i septembre. 

VOL QUALIFIE. 

Le sieur Chirouse, géomètre au chemin de fer r 

Central, employait depuis un mois, comme chair, 

nommé Grenatier ; mécontent de son service il
 Vo

 i ''
: 

gler avec lui, et le fit appeler le 23 mai dernier unît, 
heures du soir, dans la chambre qu'il occupait' à iv 

Bruyère, à Montaud. 11 lui remit alors l'argent qm ■ 
venait, puis sortit avec lui de sa chambre, laissant » 

table une somme d'environ 500 fr. en or et en mJm 1 
fenêtre était restée entr'ouverte, et la table était! M A 

distance. 

Le sieur Chirouse alla rejoindre les convives avec 1 

quels il prenait d'habitude ses repas, puis, à la fi
Q
 du à 

ner, il leur offrit du café et alla chercher des cigares 

sa chambre ; l'argent était où il l'avait laissé. Après av ' 

bu rapidement son café, M. Chirouse se fit remettre sot 

compte par le maître d'hôtel, ce qui lui prit environm 

quart-d'heure; puis il remonta dans sa chambre • son a: 
gent avait disparu. Sa porte n'avait pas été enfoncée m 

la fenêtre, laissée entrebâillée, était complètement ouver-

te ; sur le rebord de la croisée on voyait l'empreinte dV 

pied ; une autre empreinte existait entre la fenêtre et li 

table, indiquant ainsi que le voleur n'était pas entré corn-

plétement, mais n'avait mis qu'un pied dans l'appartema; 

pour atteindre l'argent. Dans sa précipitation, le vol.,: 

avait laissé tomber quatre pièces de 20 fr. sur l'angle & 

la table et deux par terre devant la croisée. 

Les soupçons de M. Chirouse se portèrent sur Grena-

tier, qui seul avait vu l'argent sur la table et avait pu re-

marquer que la fenêtre était restée ouverte. Grenatier k 

recherché, mais il avait disparu et ne rentra dans son do-
micile que le lendemain. 

Après avoir reçu sa paie et un pour-boire de M. Chi-

rouse, Grenatier s'était fait servir à souper dans la grandi 

salle de l'hôtel Bruyère, et d'après le témoignage de deui 

voituriers qui y mangeaient en même temps que lu: 

natier était sorti plusieurs fois pendant son repas ; puis, 
s'était fait servir de nouveaux aliments, et tout d'un coup, 

les laissant intacts, il était sorti sans les payer, et au lien 

de passer par la porte donnant sur la route, il étâitsoil 

par la porte donnant dans la remise. 

Cette remise a deux portes dont l'une donne suris 

route et qui ne ferme qu'en dedans, elle est restée in-

tacte; une autre donne dans un petit clos où sont ; 

les fenêtres de la chambre de M. Chirouse. Cette Mrt 

avait été ouverte, et comme elle ne ferme qu'en deJa:>. 

un morceau de bois avait été glissé dans la poi^ 

loquet et garantissait ainsi le voleur contre une surprise M 
l'intérieur. 

Sous la fenêtre du sieur Chirouse un tonneau et une 

perche appuyés contre le mur avaient permis de monter w 
le rebord de la fenêtre élevéa de trois mètres. Le «leur, 

une fois le crime commis, avait passé par-dessus lenw 

du clos pour prendre la fuite. 
La conduite de Grenatier, sorti subitement sans paj» 

son souper , ces aliments demandés et laissés intac . 

enfin sa sortie par la porte de la remise, conurt 

les soupçons du sieur Chirouse; Grenatier fut 
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arrêté et 
ue le prétendit, contrairement à tous les témoignages, au 

sieur Chirouse devait payer son repas ; qu'il "'
avalt |j :
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que les aliments qu'il aVait de trop, et qu'il avait 

porte de la route pour rentrer chez lui, mais il avait • 

fermée la porte du logement garni où il couchait ; 
dernier point, il résulte, d

e
s dépositions des logeurs, v-

la porte n'était point fermée à l'heure où Grenau 

parti de l'hôtel Bruyère et
 n

'a même été fermée 

longtemps après, à onze heures environ. 

Grenatier a déjà été condamné, par le Tribunal cw 

tionnel de Saint-Etienne, à quatre ans d'emprisonné 

pour vol. iw. 

Déclaré coupable, avec circonstances atténuante», 

cusé a été condamne à cinq ans de réclusion. ^ 

Ministère public, M. Gay, procureur imp«
rial

 i 
seur, M* Roux. 

TRIBUNAL MARITIME DE BREST. 

Présidence de M. le contre-amiral Fabvre 

Audiences des 15 et 16 septembre. 

AFFAIRE TURREL DITE DE TOULON. — 

, BILLEMENT DE LA MARINE MILITAIRE 

— FAUX. — VINGT -TH0IS ACCUSÉS. 
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l'ordonnance diocoi 

du Tribunal de Toulon. La Cour de cassation 

pourvoi contre ce second arrêt. Ainsi, il 

ment jugé que l'affaire serait déférée au 

ritime. . i
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le 
fit solliciter le 

motifs dis-
ministre de la . marine 

suspicion légitime. Les 
Général donnèrent lieu a de nou-
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ItSvd)tSj était depuis 1829, maître tailleur 
Turrei pore

 à Toulon
. H avait passé plusieurs mar-

ne "o" : 1. .jminiatrfltinn de la marine, et sa 

çon du pays. 

Il fut arrêté et comparait aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, mais pas eu costume de Turc; il est pré-

venu de vagabondage. 

Il résulte de ses explications qu'il est de Lyon et n'a 

plus de parents; emmené il y a quelques années par une 

troupe de comédiens ambulants, on lui donna dans cette 

troupe l'emploi de souffleur; fort mal mené et ahuri par 

les acteurs qui ne savaient pas leur rôle, l'un d'eux lui 

aux 1 criant un jour : « Souffle ! souffle donc, animal ! » notre 
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Lr*»°urd^ avaient été écrites, la fortune du maître ^Tmes avaient été écrites, 
mmençait à inspirer quelques soupçons, quel-

«IIK-^PS et la justice s'en émut, 
jifs Je . naiîde faire avec les époux Guizier, marchands 
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^^Tine importance. Ces vêlements avaient tra-
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 u à pleines charrettes, et ou les voyait exposés 

par les époux Guizier eux-mêmes. Une saisie 
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°^ans, et dont le fils était le gendre de Turrël, il 
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W*.?.. jo marins: aue ce marché eut lieu par l'en 
Turrel 

expîique qu'ayant rencontré M. Calmels père, 

âî à Marseille, qu'il n'avait pas vu depuis 

rel, il 

lui-ci 

.ul k -!rrifl"nïarins: que ce marché eut lieu par l'entre-

opérait -'■ le Calmels perc, qui lui assura que 
v économies qui lui élaient propres; que les r 

l ses lui avaient été livrées, en plein jour, venant 
C
 Jntrenôt que Turrel avait à la Seyne, près Toulon, 
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 avait versé le prix, environ 7,000 fr., à M. 

' chargé de le recevoir pour son -1 au 
afrii h' s > (
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était 

1 i époutx Guizier et leur commis Schaubs furent arrê-

uVpuis Turrel, Calmels père, et plus tard la dame Tur-

*
:1
 Calmels fils et sa femme née Turrel. 

1 perquisitions faites chez les époux Turrel et Cal-

ils fils amenèrent la découverte d'une assez forte quan-
a

"ie d'objet en linge de lit et de table, reconnus provenir 

L magasins de la marine. 

[•
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 uote saisie chez Turrel fit encore mettre en état 

d arrestation les époux Gripal, les époux Boiron, les époux 

Bellieu, le sieur Brot et la veuve Arène, qui étaient indi-

qués comme ayant fait avec lui des transactions plus ou 

moins importantes, relatives soit à des vêtements, soit à 

lies étoffes, soit à des doublures, dont la provenance était 

toujours la même. 
Enfin, des officiers de marine, membres du conseil 

d administration, furent eux-mêmes impliqués dans l'ac-

cusation qui pesait sur Turrel. Trois ont été l'objet d'une 

rdonnapee de non-lieu; deux autres restent dans les 

liens de l'accusation. 

IV ridant le cours de l'instruction, Calmels père mourut 

H prison. La dame Calmels fille, née Turrel, et la veuve 

lurrel, née Hernite, qui avait aussi élé incarcérée comme 

complice, furent, avec trois autres prévenus, rendus à la 

! : 1 1 te, faute de charges suffisantes. 

Les registres de Turrel et trois livrets d'ouvrières sont 

incriminés de faux, pour causes de diverses dissimula 

lions et omissions. 

M' Berryer, du barreau de Paris, est chargé de la dé-

tone des époux Turrel. Les autres accusés sont défendus 

Wl' Nogent Saiot-Laurens, du barreau de Paris, M" 

îïwurel et Kigault, du barreau d'Aix, Me Bessat, du bar-

reau de Toulon, et M" Clérec aîné, de Bourayne, Le Guen 

et Kevnevez père, du barreau de Brest. 

Les premières audiences ont élé consacrées à la lecture 
des pièce». 

jeune souffleur, perdant la tête, souffla la chandelle; puis, 

s'apercevaut de sa bévue, il disparut dans son trou et se 
sauva. 

Il entra alors au service d'un dentiste en plein vent, pour 

apprendre à estropier son prochain par principe ; mais 

l'opérateur, reconnaissant que son élève ne serait jamais 

qu'une mâchoire, le mit à la porte. Alors, le jeune artiste 

6e fit paillasse d'un escamoteur, il apprit à manger de la 

filasse et à avaler des sabres, seuls aliments, ou à peu 

près, qui lui étaient fournis par son maître. 

Suivant toujours sa carrière de saltimbanque, il exerça, 

tour à tour, les professions de phoque, de sirène , d'en-

fant moilié blanc et moitié noir, grâce à une couche de 

peinture à l'huile, ut enfin il était en dernier lieu tambour 

au service d'une troupe d'hercules, quand il s'est évadé 

pour échapper à une correction qui nVût pas été légère de 

la part de ces messieurs, et a été arrêté. 

Le Tribunal l'a acquitté, et toutefois, comme il n'a per 

sonne pour le réclamer, il a ordonné sou envoi pendant 

un an dans une maison de correction. 

Un douloureux accident est arrivé ce matin dans 

l'église Sainte-Eugénie que l'on construit en ce moment 

dans le faubourg Poissonnière. Plusieurs ouvriers serru-

riers étaient occupés sur le balcon des tribunes à préparer 

les ferrures qui doivent servir à l'ornementation de cette 

partie de l'édifice, lorsqu'une barre de fonte de près de 

cinq mètres de longueur, glissant sur son point d'appui, 

tomba de cette hauteur sur un ouvrier nommé Mercaillé, 

resté au rez-de-chaussée. Cet infortuné, atteint à la hauteur 

des reins, a été renversé sur le sol et très grièvement 

blessé. Le commissaire de police de la section de l'Opéra, 

qui s'était rendu immédiatement sur les lieux, lui a fait 

prodiguer sur-le-champ les secours les plus empressés, 

et, après l'avoir fait transporter, sur sa demande, à son 

domicile, il a ouvert une enquête pour rechercher la cau-

se de cet accident. La situation de la victime est grave; 

cependant on ne perd pas tout espoir de pouvoir le con-

server à la vie. 

ftits 

Choisy raconte ainsi 

CHRONIQUE 

PARIS, 19 SEPTEMBRE. 

l e sieur Jules Roby, commissionnaire, a été traduit 

- ni t le Tribunal correctionnel sous prévention de cris 
; - i.eux, et condamné pour ce fait à un mois de prison et 
a 10 francs d'amende. 
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" la police correctionnelle sous prévention de voies de 

«envers des agents de la force publique. 
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était, la fête de la commune ; il y avait, comme tous 

« ans des jeux pour les garçons et d'autres pour les de-

jsenes ; des prix devaient être distribués à ceux qui les 

paient emportés. M. le maire et les autorités assis-
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 jambe, me jette par terre, 

— Un jeune garçon de dix-sept ans, nommé Foin, do-

mestique à Bellevue, était allé se baigner dans la Seine au 

Bas-Meudon avant-hier, vers six heures du soir, et com-

me il ne savait pas nager, il était resté pendant quelques 

instants près du bord. Plus tard, ne trouvant pas assez 

d'eau de ce côté, il s'avança peu à peu au large, et bien-

tôt, perdant pied, il disparut. Un pêcheur, témoin de 

l'accident, se mit aussitôt à sa recherche, mais ce ne fut 

qu'après avoir sondé lefleuve pendant près d'une heure 

qu'il parvint à le découvrir, et il n'a pu repêcher alors 

qu'un cadavre. 

— Un ouvrier tireur de sable suivait le cours de la 

Seine hier vers dix heures du matin, monté sur deux plan-

ches d'environ 40 centimètres de largeur qu'il dirigeait à 

l'intérieur : debout sur cette frêle embarcation, il avait pu 

parcourir sans accident un assez long trajet, lorsqu'arrivé 

près du pont d'Austerlitz, son esquif, agité par le flot, lui 

imprima un mouvement qui lui fit perdre l'équilibre, et, 

au même instant il disparut sous l'eau. Remontant peu 

après à la surface, cet ouvrier chercha, mais inutile-

ment, à s'accrocher à des bateaux traînés par un re-

morqueur ; épuisé par la fatigue, il lâcha prise avant 

qu'on pût arriver jusqu'à lui, et il disparut de nouveau. 

Malgré les recherches empressées qui furent commencées 

sur-le-champ, ce ne fut qu'une heure et demie plus tard 

qu'on parvint à repêcher son cadavre qu'on a dû en-

voyer à la Morgue. 

La veille et l'avant-veille, deux autres cadavres repê 

chés également dans la Seine, l'un près du Pont-Royal, 

l'autre dans le bassin de Passy, avaient aussi été déposés 

à la Morgue ; le premier était celui d'un homme d'une 

trentaine d'années qui paraissait avoir séjourné une hui 

taine de jours dans l'eau et qui ne portait aucune trace de 

violence ; le second, qui avait séjourné peu de temps dans 

l'eau et ne portait pas non plus de trace de violence, était 

celui d'un homme de 40 ans environ. Les vêtements de 

l'un et de l'autre paraissaient annoncer qu'ils apparte-

naient tous deux à la classe ouvrière. 

vie en danger, mais, quoique sa blessure soit grave, il en re-

viendra. Mardi soir, le docteur Loring a reçu une balle qui, 
après lui avoir traversé le corps, est allée se loger dans la 
cuisse droite de M. Jammison. M, Loring est dans un état 
déplorable, mais M. Chammison a chance de guérir. Person-
ne n'es, à blâmer dans cette affaire : pur accident qui s est 
passé dans une maison où l'on dansait le fandango. Cette 
balle n'était pas à l'adresse des deux blessés; elle était desti-
née à un noir (greoser), qui avait donné un coup de poing a 
un blaac. Un coquin du nom de Browne, domicilié, dit-on, a 
Mercedes, a tué trois officiers de justice chargés de ■ l'arrêter. 

« Après avoir montré que l'indulgence des juges ou la 

clémerce du pouvoir exécutif épargne à presque tous les 

auteurs de ces meurtres le dernier supplice, VAlta Cali-

foi nia déclare que les violences contre les personnes 

jouissent dans ce pays d'une immunité incompatible avee 

la liberté civile. 
« La manière dont les magistrats de police répriment 

ces sortes d'écarts est très curieuse. D'abord on ne s'oc-

cupe pas de la plupart de ces rixes, à moins que les per-

sonnes qui y sont mêlées n'aient une certaine position so-

ciale. Un négociant souflète un avocat, on le condamne- à 

500 dollars d'amende, sans doute pour venger l'honneur 

du barreau ; tandis que le personnage qui a frappé M. Dil-

lon, le cousul français, n'a été condamné qu'à 25 dol-

lars, et que le négociant qui a presque assommé le maître 

d'école, en a été quitte pour une amende de 1 dollar. Le 

magistrat qui est chargé de l'administration de cette jus-

tice distributive n'en est pas moins un très excellent 

homme; ses intentions sont des meilleures. 

« Quand les parlies insistent pour que ces sortes d'af-

faires soient déférées au jury, la manière dont les débals 

sont conduits est parfois assez bouffonne, en voici un spé-

cimèn emprunté à un journal : 

Cohen était accusé d'à s'être porté à des voies de fait contre 
Patk, Une fois les témoins entendus , les avocats se sont bien 
vite acquittés de leur besogne. 

Le colonel James, avocat de Park, a dit tout simplement : 
« Je demande un verdict.de culpabilité. — Et moi, a répliqué 
M. TilforJ, j'attends de vous un verdict de non-culpabilité.» 

Le juge n'a pas été moins vite en besogne. « Messieurs du 
jury, a-t-il dit, vous n'avez seulement qu'à trouver l'accusé 

coupable ou non coupable. » 

Dans une autre affaire, où un capitaine Curd avait don-

né un coup de cravache sur la figure d'un M. Vandevater, 

les jurés, tout en rapportant un verdict de culpabilité, 

recjmmandèrent le capitaine à la bienveillance du juge. 

Comme cette affaire ne présentait pas l'ombre d'une cir-

constance atténuante, le juge demanda sur. quoi on se 

fondait pour lui faire une semblable recommandation. 

Mais, lui répondit-on, c'est pa-ce que Vandevater n'a 

pas à l'instant même brûé la cervelle de l'homme qui lui 

avait donné un coup do cravache. — C'est, ajouta un 

autre juré, un misérable qui ne mérite aucune sympa-

thie ; il aurait dû se faire justice de ses propres mains. » 

Lyon à la Méditerr. . 1235 — 
Lyon à Genève 680 — 
Ouest 790 — 
Midi 740 — 

Versailles (r. g ) — —> 
Autrichiens 785 — 
Sarde, Victor-Emm. 805 — 

Central-Suisse 515 — 

COMPAGNIE DE L'UNION DES GAZ. 

Le gérant a l'honneur d'informer MM. les actionnaires 

que, conformément à l'article 54 des statuts, les actions 

visées et déposées ne représentant pas la moitié plus une 

de celles émises, la réunion annoncée pour ce jour 20 sep-

tembre et,i remise au mardi 2 octobre prochain. 

Cette réunion aura lieu, quel que soit le nombre de ti-

tres représentés. 

Conformément à l'article 52, pour être admis aux as-

semblées générales, il faut être propriétaire de vingt ac-

tions au moins, qui devront être visées, trois jours à l'a-

vance, au siège sociel, rue de la Grange-Batelière, 28, de 

façon à obtenir sa carte d'admission. 

Le lieu et l'heure de la réunion seront indiqués sur les 

cartes d'admission. 

CBÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

Samedi, 22 courant, aura lieu à midi, salle Saint-Jean, 

à l'Hôtel-de-Ville, le troisième tirage, pour 1855, des 

obligations foncières (emprunt de 200 millions). 

— La clôture de l'émission des actions de la Com-

pagnie du TÉLÉGRAPHE ÉLECTRIQUE aura lieu samedi 

prochain, 22-septembre. On peut encore, jusqu'à cette 

époque, souscrire au siège de la Compagnie, rue Ri-

chelieu, 83. 

On sait que deux lois votées par le Corps législatif, 

en date des 24 mai 1853 et i3 juillet i855,et de 

plus une loi promulguée par le gouvernement sarde, 

ont garanti au capital engagé dans cette entreprise un 

minimum d'intérêt de 5 pour 100. Cet intérêt sera 

donc régulièrement servi, sans préjudice des dividen-

des à distribuer sur les bénéfices qui doivent être 

considérables. 

COMPAGNIE DU TÉLÉGRAPHE ÉLECTRIQUE MÉDITER-

RANÉEN, destiné à unir l'Europe avec l'Afrique, les 

Indes-Orientales et l'Australie par la voie de France, 

de Piémont, de Corse, de Sardaigne et d'Algérie. Ca-

pital de 7 millions 5oo,ooo fr., divisé en 3o,ooo ac-

tions de 25o fr. Emission de 4,000 actions réservées 

à la France. — Minimum d'intérêt 5 pour 100, ga-

ranti par le gouvernement français (loi du i3 juillet 

i855) et par le gouvernement sarde (loi du 19 mars 

i853). 

Cette Compagnie, concessionnaire du privilège du 

télégraphe méditerranéen, a été constituée au capital, 

de 7 millions 5oo,ooo fr., divisé en 3o,ooo actions. 

26,000 actions ont été souscrites par les capitalis-

tes de Sardaigne et d'Angleterre. 

4,ooo seulement ont été réservées à la France. 

« Le minimum d'intérêt garanti par la France et la 

Sardaigne est de CINQ POUR CENT. » 

La souscription est ouverte au pair à partir du i5 

septembre courant, et sera close le 22 du même mois. 

Nulle demande de souscription ne sera reçue tii 

elle n'est accompagnée d'un versement de CINQU. JJTE 

francs par action. Si le montant des souscriptions ex-

cède le nombre de 4,000 actions, les demandes seront 

soumises à une réduction proportionnelle. 

La répartition définitive et le mode ije versement 

complémentaire seront indiqués après la clôture. 

On souscrit au siège de l'administration centrale 

du Télégraphe sous-marin, rue Richelieu, 83. 

— Les succès de la Compagnie le Cheptel, société des four-
nisseurs de bestiaux, boulevard Bonne-Nouvelle, 39, ont appelé 
l'attention publique sur ce genre d'institution; aussi, diverses 
sociétés analogues sont en état de formation non seulement à 
Paris, mais encore dans plusieurs parties de la France, no-
tamment à Toulouse. Il en sera de l'institution du Cheptel 
comme il en a été des compagnies d'assurances, il s'en établira 
successivement beaucoup d'autres pour le plus grand bieh de 
l'agriculture. 

- A l'Opéra-Comique (reprise), le Songe d'une nuit d'été, 
opéra en trois actes, de MM. Rosier et Leuven, musique de 
M. Amb. Thomas. M 11 * Lefèbvrç remplira le rôle d'Elisabeth, 
M. Faure, celui de Falstaff, M. Couderc, Shakespeare. On 
commencera par les Sabots de la Marquise. . 

— EXHIBITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-
liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-
stadt sont toujours visibles de dix heures du malin à dix 
heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

Bourse de Paris du 19 Septembre I8SS, 
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CALI^ORME. — L'état social de la Californie est tout à 

fait en dehors des moeurs et des lois qui régissent les so-

ciétés civilisées. On en jugera par les détails suivants que 

nous empruntons à une correspondance du Times : 
« Le crime d'homicide continue dans ce pays à se re-

produire si souvent, que si pareille chose arrivait partout 

ailleurs, on dirait que la société est en voie de désorgani-

sation. Mais, familiarisés avec de telles scènes, nous ne 

nous en alarmons plus. 

« L'autre jour, un journal de San-Francisco, récapitu-

lant les homicides qni ont eu lieu en Californie depuis six 

mois, en trouvait 219. A ce chiffre il faut-ajouter 2 hom-

mes pendus par la justice, et 24 en vertu de la loi de 

Lynch. En juin, le nombre des personnes tuées ou assas-

sinées n'a pas été moindre de 20. Ce chiffre est au-des-

sous de ce qu'il avait été dans chacun des mois précé-

dents. 

« La façon dont les journaux rendent compte de ces af-

faires est caractéristique. On croirait lire un bulletin de 

Bourse : c'est le même laconisme. Si ce n'était odieux, ce 

serait amusant. Qu'on'en juge par cet extrait du Clipper: 

. Mouvement des crimes pendant la semaine. — 11 n'y a eu 
rien de bien accidenté dans les luttes à coupsj de pistolet et à 
coups de couteau cette semaine. Nous n'avons à enregistrer 
qu'un très petit nombre d'événements de ce genre. 

Vendredi dernier, Cardinell, en résistant à un officier de po-
lice, a reçu une balle dans le poumon. D'abord ou croyait sa 

3 0(0 j. 22 juin.... 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dito, 2« Emp. 1855. 
4 0i0 j. 22 sept... 
i Ii2 1825 
4 t|3 1852 
Dito, 1" Emp. l£*b 
D : to, 2' Emp. 18r b 
Act. de la Banque. 
Crédit foncier . .... 
Crédit mobilier . . . 
Comptoir national. 

FONDS ÉTRANGERS. 
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Turquie, Emp.1834. 
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FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obligat. de la Ville (Emprunt 
de 25 millions. . . 1053 — 
— 50 millions 1075 — 
— 60 millions.... 392 50 

Rente de la Ville — 
Obligat. de la S^ine.. -
Caisse hypo.^iécaire. — 
Palais de l'Islustrie. 85 — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. -
Mines de la Loire. . . -
Tissus de lin Maberl. 
Lin Cohin -
Omnibus (n. act.).. 955 — 
Docks Napoléon .... 193 — 
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CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

1185 — 

Rouen au Havre. . . . 700 -

Nord 900 — 

Est 930 — 
. 1150 — 

Grand -Central 627 50 
Montluçon à Moulins. 590 — 
Bordeaux à la Teste. 680 — 
St-RambertàGrenob. 480 — 
Ardennes 560 — 
GraissessacàBéziers. 482 5o 
Paris à Sceaux 

SPECTACLES DU 20 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Gâteau des Reines. ' 
OPÉBA-COMIOJJE . — Le Songe d'une nuit d'été, les Sabots. 
ODËON. — Maître Favilla, l'Acte de naissance. 
THRATRE-LÏRIQUE. — Marie, Une Nuit à Séville. 
VAUDEVILLE. — Aimer et Mourir, l'Hiver d'un Homme marié. 
VARIÉTÉS. — Le Théâtre des zouaves, les Erreurs du bel âge. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-ROYAL — LeGerdrede M. Pommier, la Mariée. 
POATE-SAINT-MARTIN. — Paris. 
AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAITË. f~ Bonaparte à Brienne, les Gueux de Béranger. 
TIÉIVRB IMPÉRIAL DD CIRQDE. — L 'Histoire de Paris. 
COMTE. — La Belle aux Cheveux d'or, Fantasmagorie. 
FOL'KS. — Le Palais de l'Industrie, Aide-toi, Périne. 
DÉLASSEMENS. — Dzing! Boum, boum! les Trois papas. 
LUXEMBOURG. — Le Sire de Franc-Boisy, Cinq Cartes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Deux Gilles, la Perle, The Barber. 
BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles, 

Une Pleine eau, Pierrot clown, Arlequin barbier. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales tous les 
mardis, jeudis, samedis et dimanches. 

JARDIN-D'HIVER. — Fêtes de nuit tous les mercredis. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis. 

CHATEAO DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 

BANELAGH. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert, 
promenade. 

CUATEAU-BOUGE. — Bal tous les dimanches, lundis et jeudis. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Bal tous les dimanches, mer-

credis, vendredis et fêtes. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. GuïOT.rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE, A PARIS. 

ADJUDICATION DE TMYAII. 

Le mercredi 26 septembre 1855, à une heure 
précise, il sera procédé par M. le préfet de la Sei-
ne, en conseil de préfecture, à l'Hôtel-de-Ville, 

A l'adjudication au rabais et sur soumissions 
cachetées , 

Des TRAVAUX DE DIVERSES IVA 
TUBES, divisés en sept lots comme il suit, i 
exécuter, savoir : 

1 er lot, à l'hôpital Necker (divers). Mise à prix 
1,947 fr. 93 c. 

2" lot, à l'hôpital Saint-Louis (divers). Mise à 
prix : 16,210 fr. 78 c. 

3" lot, à la maison d'accouchement (pavage). 
Mise à prix : 2,278 fr. 

4' lot, à la maison d'accouchement (couverture). 
Mise à prix: 1,305 fr. 

5» lot, à l'hospice -de la Vieillesse (femmes) (di-
vers). Mise à prix : 9,076 fr. 87 c. 

6e lot, à l'hospice des Incurables" (femmes) (di-

vers). Mise à prix : 20,708 fr. 14 c. 
7e lot, à l'hospice des Incurables (femmes) (di-

vers). Mise à prix: 4,174 fr. 80 c. 
Les entrepreneurs de maçonnerie, menuiserie, 

pavage et couverture qui voudront concourir à 
cette adjudication, pourront prendre connaissance 
des devis et cahiers des charges au secrétariat de 
l'administration, rue Neuve«Notre-Dame, 2, tous les 
jours (dimanches et fê'es exceptés) depuis dix 

heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire général, 

(5054) Signé L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

CHAMBltES ËTlïjDBSDÏr SQTAïa^S. 

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE si : , 
Etude de M" CERVEAUX, avoué à Sedan 

(Ardennes). 

Vente sur lioitation entre majeurs et avec baisse 

de mise à prix, 
D'une MAISON et établissement industriel 

avec cour et jardin, sis à Sedan, rue des Caquet-
tes, ai. 

L'adjudication aura lieu à l'audience des criées 

du Tribunal civil de Sedan, le mercredi 3 octobre 
1855, heure de midi, au Palais- de-Justice. 

Cette propriété consiste : 
1° En une grande maison avec logement de 

maître, cour et jardin, porte cochère, etc.; 
2° En un établissement industriel avec une ma-

chine à vapeur en bon état de la force de vingt 
chevaux. 

Cette machine active de nombreuses laineries. 
L'usine contient une dégraisserie alimentée par 

une eau à cours continuel, un décatissoir, une 
forge avec tous ses accessoires. 

La vente comprend toutes les machines et us-
tensiles de fabrique, immeubles par destination. 

Les loyers annuels, déduction faite des frais, 
s'élèvent en ce moment à 10,000 fr.; ils peuvent 
s'élever à 12,000 fr. 

La vente aura lieu sur la nouvelle mise à prix 

rua 

réduite à 50,000 fr., outre les frais et chargei 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" CERVEAUX, avoué à Sedan 

Saint-Michel, 18; 
2° Pour voir les lieux, à MM. 

dans l'usine à vendre; 

3° Et pour prendre communication du cahier 
des charges, au greffa du Tribunal civil de Sedan. 

(5044) 

Bauduin frères, 

ÉCOLE CENTRALE. 
ÉCOLE SPÉCIALE 

PRÉPARATOIRE. 

Tous les élèves de cet Institut qui suivent les 
cours de l'Ecole centrale ont été ADMIS AVEC SUCCÈS, 

par suite des examens de fin d'année, à la divi-
sion supérieure. De tels succès sont dus surtout 
aux RÉPÉTITEURS (qui appartiennent à PÉ-

CULE CENTRALE). 

Pria;, 12 et 1,500 /V.; en chambre; table du 
Directeur. 

M. DUEZ.r. Payenne, 11 (auc. hôtel Maintenon). 
(14437)* 
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L lUl liLH que les bons de dividende 

compris dans la série T, soit du n° 23,801 au n° 

23,020, et du n° 27,940 au n° 28,000, sero.t rem-

loursés au siège social, boulevard Montmartre, 4. 

tous les jours, de M lieures à 3 heures, à partir 

du lundi 1" octobre prochain, avec les intérêts y 

afférents. (14452) 

VISITE À L'EXPOSITION MIUIV 
SELLE DE PARIS EN 1855, 2T; 
1° l'enumerauoii des objets sur lesquels doit se 

porter principalement l'attention des visiteurs; 2° 

l'indication des places où se trouvent ces objets; 

3° tous les renseignements nécessaires relatifs à 

leur mécanisme, à leur emploi, à leur fabrication, 

à leurs prix, etc., publiée avec la collaboration de 

MM. Alcan, Baudement, Boquillon. Delbrouck aîné, 

Deherain, Fortin Herrmiin, J. Gaudry, Molinos, 

C. Népveu, H. Péligot, Pronnier, Silbermann, E. 

Trélat, IL Trélat, Tresca, etc., etc., sous la direc-

tion de M. TRESCA , inspecteur principal de l'Ex-

position française à Londres, ancien commissaire 

du classement à l'Exposition de 1853. 1 fort volu-

me in-16 de 800 pages, 3 fr. ; franco par la poste, 
4 fr. 50 c. 

VOY AGE A TRAVERS L'EXPOSI-
TION DES BEAUX-ARTS 
par EDMOND ABOUT. 1 vol. in-16, 2 fr. ; par la pos-
te, 2 fr. 50 c. 

Les ouvrages de MM. Tresca et About sont d'une 

lecture instructive et attrayante ; ils ne convien-

nent pas moins à ceux qui ont déjà visité l'Expo 

svtion et qui veulent retrouver une vive empreinte 

de leurs propres impressions qu'à ceux qui, ne 

l'ayant pas encore visitée, sont en quête d'une di-

rection intelligente et veulent être assurés d'être 

menés aux bons endroits et de bien voir. 

Ces deux ouvrages font partie de la liibliolhé 
que des Chemins de Fer. 

Librairie de L. Hachette et O, rue Pierre Sar-

razin, 14, à Paris, et chez les principaux libraires 

de la France et de l'étranger. (14151) 

12,000 fr. S'adresser à MM. Norbert Estibal et fils, 

fermiers d'annouces, place de la Bourse, 12, Paris. 

.Uiù3j* 

l ]Vft| i in A l'institution auglo française,^ ,r. 

iiilllLAlS d'Angoulètn'o Si-Honoré, ces 2 lan-

gues sont menées de front avec toutes les branches 

d'une éducation eomnl. Prix tnod. gr. jardin. gvmn. 

(14381;* 

BEAI CAFÉ 
94,000 francs, 5 
120,000 fr. 

à vendre dans une grande ville 

de France, affaires justifiées, 

billards, matériel neuf ; prix, 

GRAND HOTEL ET RESTAURANT 
(même lieu), à vendre ou à louer, matériel estimé 

au moins 80,000 fr. ; prix, 80,000 fr., location, 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PAOUEBOTS-POSTE FRANÇAIS 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITALIE. Gùr.es, Livourne, Civita-Vecchia, Na-

ples, Messine et Malte. — Départs hebdomadaire-^ 

tous les lundis, à onze heures du matin. 

GRÈCE et TURQUIE. — Deux départs par 

semaine, l 'un par Messine et le Pirée (Athènes), 

(par embranchement cl alternativement Saloni-

que et Nauplie), Constantinople et Kaniiesh (Cri-

mée), tous les lundis à six heures du soir. 

L'autre par Malte, Syra, Smyrne, Mételin, Dar-

danelles, Gallipoli, Constantinople et Varna, tous 

les jeudis à dix heures du matin. | 

EGYPTE (Malte, Alexandrie). — Départs tou-

tes les deux semaines, le jeudi à neuf heures du 
matin, à dater du 5 juillet courant. 

SYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Mételin' 

Smyrne, Rhodes, Messin.-, Alcxandrette, Lataquié, 

Tripoli, Beyrouth, Jal'fa.— Départs toutes les deux 

semaines, le jeudi (voie de Smyrne et voie d" A 

lexandrie), à dater du 5 juillet courant. 

La compagnie se charge du transport des mar-

chandises à destination des ports de la mer Adria-

tique, des îles Ioniennes, de la mer Noire et du 
Danube. 

ALGER. Départs les 5, 10, 15 

20, 25 et 30 de chaque mois, à 
midi. 

OU I V Départs les 3, 13 et 23 

de chaque mois, à midi. 

I STORA, ROSE et TUMS 
j Départs les 8, 18 et 28 de cha-
l que mois, à midi. 

Pour fret, pas âge el renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notro-Dame-des-Victoires, 28; 
A Marseille, place Boyale, 1; 

A Lyon, place des Terreaux. ( )• 
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DE 
SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 

RVATI 
DES SUBSTANCES ALIMENTAIRES, Ou 

VA 

SANS SEL, SANS DESSXGATION, SANS BOïTEi, A Nfl, 
Directeur: M. HARIiE-PIOT. 

EMISSION 
PAIEMENT 

»K§ IHTEH.ÈTS »V §EIE£iXRE COURAIT 

AU NOUVEAU SIEGE SOCIAL : 

l BOULEVARD POTOMSlRE, ï 
Se présenter à la caisse de la Compagnie, de 1 I à 3 heures, 

DE LA DEUXIEME SERIE DES ACTIONS DE 500 Fi« 
(Coupons «le l«5 francs), 

Donnant droit: 

1° A 5 pour ÎOO d'intérêt payable par semestre; 
2" A des dividendes de plus de 60 pour ÎOO; 

1
 3° Au remboursement intégral, par la voie du tirage 

au sort, d'un fonds d'amortissement déjà considérable. WJSMJVmSS 1 €SMEWMHSJE,M MIT A ST-B9MSIVM8. 

AVEC LE MAROC, CONSTANTINE, VENEZUELA, BTJENQS 

A?RES, MONTEVIDEO, 

POUR L'IMPORTATION E FRANCE DE TIAKDES FRAICHES. 
Achetées a nus prix et venuuon dans de nonnes rondiHttni 

Ces traités sont d'une importance de dix millions de marchandises à fa ■ 

par année. La société, sans avoir à verser de fonds pour cet objet, reliras 
pour 100 des bénéb'ces nets de toutes les opérations. cl» 

001 

La publication légale des Actes «le Société est obligatoire dans la GAZETTE DBS TRIRC.VAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 
cli 

H Ventes mobilières. 

VESTES PAR AUTORITÉ DEJUSTICl 

Eu l'hôtel des Comniissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini, 6. 

Le ao septembre. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

divans, commode, etc. (2089) 

Le 21 septembre. 
Consistant en commode, secré-

taire, fauteuils, tables, etc. (2080) 

Consistant en métier à Hier avec 
tous ses accessoires, elc. (2091) -

Consistant en peignoirs, robes de 
soie, chemises, elc. (2092) 

Consistant en commode, secré-
taire, bibliothèque, etc. (2093) 

En une maison à Paris, rue Croix-
des-Pelits-Champs, 40. 

Le 21 septembre. 
Consistant en 832 flacons d'eau 

minérale pour boisson, etc. (2094) 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Roquette, itl*. 

Le 21 septembre. 
Consistant en buffet, étagère, ta-

bles, canapé, chaises, etc. (2095) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-llonoré, 6. 
Le 21 septembre. 

Consistant en 2 comptoirs en 
chêne, balances, elc. (2096) 

A Paris, rue de l'Echiquier, 36. 
Le 21 septembre. 

Consistant en bureaux, pendule, 
comptoirs, fauteuils, etc. (2097) 

Rue d'Angoulême-du-Temple, 72. 
Le 21 septembre. 

Consistant 'en bureau, piano, ta-
bles, pendule, canapé, etc. (2098) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Montmartre, 7. 

Le 22 septembre. 
Consistant en canapés, chaises, 

fauteuils, commode, etc. (2099) 

Sur la place de la commune de La 
Villetle. 

Le 24 septembre. 
Consistant en ustensiles de cuisi-

ne, fourneau économique. (2100) 

SSÎC1ÉTE». 

Cabinet de M« GENETS, avocat, rue 
de Rivoli, 4e. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait triple entre les parties le dou-
ze septembre mil huit cent cin-
quante-cinq et enregistré à Paris 
le quatorze septembre même mois, 
folio 102, verso, case 6, par Pom-
mey qui a reçu six francs, 

M. Pierre THIBAULT, demeurant 
à Paris, rue Chariot, 33; M. Au-
guste GRIMAUD, demeurant à Pa-
ris, rue du Fer-à-Moulin, 42, et M. 
Pierre AUBAGNAC , demeurant à 
l'aris, ruo du Temple, 14, ont dis-
sous d'un commun accord la so-
ciété de fait qui a existé enlre les 
parties pour la fabrication du pe-
tit équipement militaire. 

Pour extrait : 

CH . G ENÊTS . (Q078) 

raison sociale sera LECAT et AU-
BEY. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, galerie Vivienne, 70. 

Augustin F REVILLE. (2083) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris, en double origi-
nal, le huit septembre mil huit cent 
cinquanie-cinq, enregistré le dix-
sept du même mois, par Ponnney 
qui a perçu les droits, 

M. Paul SIMON, chirurgien den-
tiBte, ei mademoiselle Jeanne-Pier-
re (dite Horlense) RAT, demeurant 
Tons deux à Pans, boulevard des 
Italiens, 6, 

Ont prorogé, jusqu'au premier 
janv.er mil huit cent soixante-dix, 
la société commerciale en nom col-
lectif et de fjil qui existe entre eux 
depuis le commencement de l'an-
née mil huit eeul quarante-trois. 

Celle soeiélé a pour objet le com-
merce de dentiste-fabricant. 

Son si^ge est a Paris, boulevard 
des Italiens, 6. 

Sa 1- 11 continuera d'elre Paul 
SIMO .N ; la signature continuera é-
falemenl d'appartenir à M. Paul 
Simon seul. 

11 a en outre élé slipulé audit 
acle : 

1» Que la société serait dissoute 
avant l'expiration du temps nié 
pour su durée, par le décès do l'un 
Ses associes; 

2' Qu'en cas de mariage de ma-
deinois. Ile Bat, elle nu serait pas 
dis.«oute, mais serait convertie, à 
«on égard, en simple société eu 
commandite, dont M. Paul Simon 
serait s ul gérant. 

Pour extrait : 
Paul SIMON. (2079) 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du sept septembre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré à Belleville le dix-huit du 
même mois, par M. Barlet, qui a 
reçu huit francs quarante centi-
mes, 

Il a élé formé, enlre madame 
Adèle GILLET , veuve de M. Am-
broise-Hypolite BILLARD, proprié-
taire, et madame Jeanne PERAULT, 
rentière, demeurant toutes deux 
à Paris, boulevard dn Temple, 78. 

Une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation du 
fonds de commerce dit Restaurant 
des Théâtres, établi à Paris, boule 
vard du Temple, 78. 

La raison et la signature sociales 
sont : Veuve BILLARD et veuve 
CHARLET. 

Madame veuve Billard est géran 
te et a seule la signature sociale. 

Les associées ont apporté dans 
la société, chacune pour moitié, 
le fonds de commerce précité, pro 
venant de la faillite de mademoi-
selle Armande-Juliette Martin, 

Et elles se sont obligées à four 
nir, chacune pour moitié, les som 
mes nécessaires à ladite exploita-
tion au fur et à mesure des be-
soins. 

La société a commencé le pre 
mier septembre mil huit cent cin-
quante-cinq et finira le trente-un 
décembre mil huit cent soixante 
dix. 

Pour extrait : 

Signé: Adèle GlLLET. 
(2082) Jeanne PÉRAULT. 

Cabinet de M. LEMA1TRE, rue de 
Richelieu, 21. 

D'un acle sous seing privé, en 
date à Paris du cinq septembre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré le quinze du même mois, folio 
108, recto, case 8, au droit de six 
francs, décime compris, par Pom-
mey, 

Il appert qu'une société en com-
mandite, pour l'exploitation d'un 
brevet d'imprimeur lithographe, a 
élé formée entre M. Eugène JAC-
QUET, imprimeur lithographe, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Sainl-Martin, 67, et un commandi-
taire dénommé dans l'acte. 

La raison sociale est JACQUET 
et C*. M. Jacquet aura seul la si-
gnature sociale, comme gérant. 

Le siège est fixé à Paris, 67, fau-
bourg Saint-Martin. 

Le fonds social est de huit mille 
francs, fourni par moitié par cha-
cun des associés. 

La durée de la société sera de 
douze années, à partir du cinq sep 
lembre mil nuit cent cinquante-
cinq. 

Pour extrait : 

L EMAITRE . (2085) 

Elude de M« Augustin FREVILLE 
agréé, rue Saint-Marc, 36. 

D'un acte sous seings privés, fait 
Iriple à Paria, le quatorze septem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré à Paris, le dix-sept sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, folio 113, recto,' case 7, par 
le receveur qui a perçu six trancs 
pour les droits, 

Entre : 

1» M. Marcel LORY jeune, négo-
ciant, demeurant à Paris, galerie 
Vivienne, 70, d'une part; 

2» M. Louis LECAT, négociant, 
demeurant A Saint-Quentin, dépar-
lement de l'Aisne, u'auire part ; 

3- El M. Théodore-Bernard AU-
BEY, rentier, demeurant à Amiens 
(Som me), encore d'autre part, 

Il appert ce qui suit : 

Une société eu nom collectif a été 
formée entre les parlies, pour l'a-
chat et la vente de rubans, tulles et 
crêpes de Lyon. 

Elle sera gérée par les trois asso-
ciés simultanément. ' 

La signature sociale sera LORY, 
LECAT el C«. 

La suc été commencera le pre-
mier janvier mil huilcent cinquan-
te-six, pour Unir le premier jan-
vier mil huit cent soixanie-huil; 
mais à l'égard de M. Lury, elle 
prendra Un le premier janvier mil 
huit cent soixanie, et même M. Lo-
ry auia le droit de se retirer le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit; à cette époque, la 

D'un procès-verbal de délibéra 
lion de l'assemblée générale des 
actionnaires de la Société gérante 
de la Mutualité judiciaire, dressé 
à Paris le cinq septembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré le 
dix-huit du même mois, duquel il 
résulte que diverses modifications 
ont été apportées aux statuts de la-
dite compagnie et adoptées à l'una 
nii»ité par l'assemblée. 

Il en appert notamment : 
1° La lixation du capital social à 

deux cent mille francs; 

2* La transformation des actions 
nominatives en actions au por-
teur ; 

3° La fixation du taux de l'aclion 
à vingt francs. 

Il est décidé: 

Qu'une assemblée générale des 
actionnaires aura lieu chaque an-
née en janvier ; que, pouf avoir 
droit de faire partie de cette as 
semblée, il faudra être porteur 
d'au moins vingl-cinq actions; 
qu'un délai de deux mois est accor-
dé au gérant pour la conversion 
du capital social en actions au por-
teur. 

Sont nommé* membres du con-
seil de surveillance: 

MM. Leleliier d'-lrville, Denis 
Gustave Gratiot et Gardey de Cla-
rac. 

Paris, le dix-neuf septembre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 

Le gérant de la société. 

E. COURTOIS , (vos?) 

Est et demeure dissoute à partir 
du premier août mil huit cent cin-
quante-cinq. 

La liquidation en a été opérée 
par le partage de l'actif enlre les 
ex-associés.. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'un extrait pour en faire 
le dépôt partout où besoin sera. 

Pour extrait : 

LECOCQ. (2081) 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris le onze seplembri 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Enlrei M. François-Clément RE-
NARD, fabricant bijoutier, demeu-
rant a Paris, rue Miehel-le-Coui-
te, 34, 

Et M. Charles-Clément LECOCQ 
aussi fabricant bijoutier, demeu-
rant â Paris, mêmes rue el nu-
méro, 

11 appert que la société en nom 
collectif formée enlre les susnom-
més, à la date du sept juillet mil 
huit cent cinquante-un, pour qua-
tre ou huit années, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-un, ladite société ayant 
pour objet la fabrication des bi-
joux d'or et doublé d'or, et pour 
raison sociale RENAUD et C«, el 
dont le siège élait établi susdite 
rue Michel-le-Couite, 34, 

Suivant acle reçu par M» Moc-
quard, qui en a gardé la minute, et 
son collègue, notaires à Paris, le 
sept septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

M. Charles FONTAINE, fabricant 
négociant, demeurant à Paris, pla-
ce de la Madeleine, 17, 

Et M. Etienne LAfORTE, fabri-
cant, demeurant à Paris, rue du 
Colysée, 26, 

Onl formé entre eux et les per-
sonnes qui adhéreront aux statuts, 
par la souscription d'une ou de 
plusieurs, des actions qui ont été 
créées, aux termes de l'acte dont 
est présentement extrait, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Fontaine, et en commandite à 
l'égard de M. Laporte et des sous-
cripteurs desdites actions, ayant 
pour but l'exploitation, tant en 
France qu'à l'étranger, du brevet 
accordé à M. Laporle pour fabrica-
tion de chandelles. 

Cette société a été formée pour 
quinze années, qui commenceront 
à partir du jour de sa constitution 
définitive. 

Il a élé dit qu'elle prendrait la 
dénomination de Société de la 
chandelle de l'Inde ou de bougie de 
ménage; 

Que la raison et la signature so-
ciales seraient Ch. FONTAINE et C«. 

M. Laporte a apporté à la so-
ciété : 

1° La propriété pleine et entière 
du brevet d'invention pris par lui 
le onze décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, pour la fabrication 
de chandelles, ensemble le certifi-
cat d'addilion et de perfectionne-
ment à lui délivré le cinq mai mil 
huit cent cinquante-cinq ; 

2» El le droit, pour la société, 
de profiler seule et gratuitement 
de tous les perfectionnements, ad-
ditions et procédés nouveaux qui 
pourraient être découverts par lui, 
pour l'exploitation de l'industrie 
qui fait l'objet de la société. 

M. Fontaine a apporté, de son 
côlé, à la société la sommed? vingt 
mille francs, qu'il s'est obligé de 
verser dans la caisse de la société, 
le jour même de sa constitution dé-
finitive; 

Et pareille somme de vingl mille 
francs, qu'il s'est obtigé de verser 
le j nir où l'émission de la seconde 
moitié des actions serait commen-
cée. 

Le fonds social a élé fixé à douze 
cent mille francs, divisé en deux 
mille qualre cents actions de cinq 
cents francs chacune. 

Ces actions sont nominatives ou 
au porteur. 

Pendant toute sa durée, la société 
sera administrée par M. Fontaine, 
en qualité de gérant. 

En celle qualité : 

11 aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la soeiélé; 

11 gérera et administrera les af-
faires el opérations de la soeiélé, 
au mieux de ses intérêts, les pou-
voirs les plus éiendus lui élanl con-
férés pour tous les cas prévus ou 
imprévus, même pour se désister 
de tous droits de privilège, hypo-
thèque el act ion résolutoire, faire 
main -levées de toutes Inscriptions, 
oppositions el aulres empêche-
ments, avec ou sans paiement. 

Pour exlrait : 

Signé : MOCQIURD. (1089) 

D'un acle passé devant M« Moc-
quard, notaire à Paris, le dix-sept 

■eptembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Il appert : 

Que la société de la chandelle de 
l'Inde ou bougie de ménage, dont 
les slalut8 ont été arrêtés suivant 
aele passé devant ledit M' Moc-
quard, le sept septembre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

A été detinilivement constituée à 

E artir dudit jour dix-sept septem-
re. (2088) 

souscription de cent actions. 
- M. Prost aura seul la gérance de 
la soeiélé el la signalure sociale. 

Le capital est fixé à cinq eent 
mille francs, représentés par cinq 
cents aclions de mille francs cha-
cune. Les aclions sont au porteur 
et transférables par la simple tra-
dition du litre. 

Pour extrait : 

BAUDOUIN. (2086) 

E ude de M" VINAY, avoué, rue 
Louis-le-Grand, 21. 

D'un acle sous siguatures pri-
vées, en date à Paris du douze sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré à Paris le treize 
septembre, folio 100, ricto, case 3, 
par Pommey, qui a reçu six francs 
pour droits, 

Il appert qu'une société en nom 
collectif pour le commerce de 
soies, des poils de chèvre et des 
laines filées, a élé formée entre M 
Frédéric FOU')HErt , demeurant à 
Paris, rue des Deux-Portcs-Saint-
Sauveur, 22, 

Et M. Hippolyle LEBLOND, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Tné-
venol, 15. 

La raison sociale sera Frédéric 
FOUCHER et LEBLOND. 

Les deux associés concourront à 
toutes les affaires de la société. 

M. Foucher sera particulièrement 
chargé des achats, ventes el pla-
cements de marchandises; M. Le-
blond aura la surveillance de la 
caisse el des écritures. 

Ils auront tous les deux la si 
gnature sociale, mais seulement 
pour l'endossement, l'acceptation 
et l'acquit des effets, mandats et 
des factures. 

Le capital social est fixé à qua 
tre-vingl mille francs, qui seront 
fournis par moitié par chacun des 
associés, au commencement de la 
société. 

La soeiélé est formée pour sept 
années et dix mois, qui commen-
ceront à courir le premier mars 
mil huit cent cinquanle-six pour 
finir le Irenle el un décembre mil 
huit cent soixanle-trois. 

Tous pouvoirs ont été donnés àu 
porteur d'un exlrait pour faire pu 
blier les présentes. 

VISAI, (SOSI) 

Elude de M» BAUDOUIN , avocat 
agréé, place de la Bourse, is. 

D'un acte sous seing privé, fail 
double, à Paris le quinze sepiem-
bre mil huit cent cinquante cinq, 
enregistré et déposé au greffe du 
Tribunal de commerce de la Seine, 

Entre : 

i° M. Joseph- Antoine - Alfred 
PROST, direcleur -général de la 
compagnie générale des Caisses 
d'escompte, demeurant à Paris, rue 
Tailbout, 4i ; 

2» Et toutes les personnes qui ad-
héreront audit aele par la prise 
des aclions ; 

Il appert : 

11 est formé, sous le titre de So-
ciété des Banquiers-Unis, une so-
ciété en nom collectif à l'égard de 
M. Prost et en commandite à l'é-
gard des adhérents, ayant pour 
objet principal la création ou l'a-
chat d'écrits périodiques destinés 1 
éclairer les caisses d'escompte sur 
les affaires qui les concernent, tt 
faciliter toutes leurs transactions 
et celles de leurs actionnaires; et 
enoutrc.de faire la commission 
des fonds publics et valeurs indus-
trielles ; de traiter avec toutes au 
très personnes, mais toujours en 
vue de son objet principal. 

La raison «l la signature sociales 
sont J .-A.-A. PltOSTel C». 

Le siège social est à Paris, rue 
Tailbout, 41 ; il pourra être trans-
porté autre part. La dorée de la so-
ciété est ilxée à vingt-six années, 
partir du jour de la constitution 
La société sera constituée par la 

TRIBUNAL DE GOHXlUCfi 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
Kratuilement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des lad-
ites qui les concernent, les samedis, 

de dix & quatre heures. 

FadUite». 

DBCI.AIIATIONS DB FAILLITES. 

Jugement$ du 18 SEPT. 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent proiisoiremenl l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ROUSSET (Etienne), fu-
miste, rue Godot-de-Mauroy, 35; 
nomme M. Godard juge-commis-

aire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N° 12658 du gr.); 

Du sieur BOURBON (Victor), anc. 
restaurateur, rue Childebert, 13; 
nomme M. Garnier juge-commis-
saire, et M. Ishert, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 51, syndic pro-
visoire ;N° 12659 du gr. '; 

Du sieur PHILIPI'OT (Raphaël), 
nid de vins à Balignolles, Gi ande-
ttue, 4, passage St-Pierre; nomme 
M. Garnier juge-commissaire , cl 
M. Lefrançois. rue de Grammont, 
16, syndic provisoire (N" 12661 du 
gr.): 

Du sieur BERGERON (Jean-Nico-
las), md de vins en détail, rue de 
la Fontaine, 9 (Marais); nomme M. 
Garnier juge-commissaire , et M. 
Crampel, rue St-Marc , 6, syndic 
provisoire (N* 12662 du gr.); 

Du sieur LE LIÈVRE (Jean-Bap-
lisle), md de vins, rue du uherclie-
Midi, 43; nomme M . Godard juge-
commissaire, et M. Henrionnet,rue 
Cadet, 13, syndic provisoire (N' 
12663 du gr.); 

Du sieur GEY (Joseph), fab. d'ar-
ticles de modes, rue Sl-Joseph, io; 
nomme M. Godard juge-commis-
saire , el M. Breuillard , rue des 
Martyrs, s», syndic provisoire (N

0 

12664 du gr.); 

Du sieur ROUSSELLE (Louis), md 
de paniers el vannier à Paris, rue 
de la Pelile-Truanderie, 6, et à La 
Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 63; 
nomme M. Garnier iuge-comiuis-
saire, el M. Pluzanski, rue Sainle-
Anne , 22 , syndic provisoire (N° 
12665 du gr.). 

CONVOCATIONS SB CHBAKCIEB8 

Sont invltet d tt rendre au Tribunal 
de commerce de Parti , talle det uj-
lemnlees det faillites, UU . le t créan-
cier t 1 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur VINCENT (Anloine-
Henry), épicier, rue Jacob, 43, le 25 
septembre à 10 heures (N° 12618 du 
gr.); 

Du sieur LAURENCE (Guillaume), 
md de vlns-lraiieur à Montmartre, 
rue Marcadet, 35, le 25 seplembre à 
10 heures (N° 12649 du gr.); 

Du sieur ROUSSELLE ( Louis), 
md de paniers el vannier à Paris, 
rue de la Petite-Truanderie, 6, et à 
La Chapelle-St-Denis, Grande-Rue, 

62, le 24 septembre à 12 heures (N" 
12665 du gr.); 

Pour astitter à l'asiembUe dam la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
onsulter, tant sur la composition de 

l'etal des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effels 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur POL1NO (François), pei-
gneur de laines à façon, rue Saint-
Maur-Popincourt, 42, le 24 septem-

bre à 1 heure (N" n39o du gr.); 

Du sieur MILON (Louis-Casimir), 
limonadier à Colombes (Seine), le 
2^ seplembre à 11 heures (N° 12177 
du gr.); 

De la dame veuve FRANÇOIS dit 
VAL1N (Marguerile-Angustine Meu-
risse, veuve en première' noce» du 
sieur Fouant, et en deuxièmes no-
ces de François dit Valin ) , te-
nant maison u eutilée, avenu« des 
Champs-Elysées, 67 el 69, le 25 sep-
lembre à 10 heures (N* 12550 du 
-r.). 

Pour être procède, tous la prési-
dence de M. le juije-commistaire, aux 

vérification et aijirmatlon de leurs 
créances. 

N OTA . U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuKS titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERHA (Joseph), Bati-
neur de papiers, rue St-Sauveur, 6, 
le 25 septembre à u heures (N" 
12184 du gr.); 

Du sieur KSTEBENET (Jean Ma-
rie), boulanger à Belleville, boule-
vard du Combat, 8, le 24 septem-
bre à 1 heure (N" 12391 du gr.;; 

Du sieur CHEFFE (Charles), md 
de vins en gros, rue Vieille-du 
Temple. 58, le 24 septembre à 
heures (N° 12497 du gr.); 

Du sieur LACHENY ( Louis-Jo-
seph), md épicier el mercier à Gen-
lilfy, boulevard do la Glacière, 23 
le 25 septembre à 10 heures (N

1 

12467 dugl'.); 

Du Bieur JOUDRIER (Nocl-Marie^ 
boulanger , rue de la Chausséè-
l'Antin, 17, le 25 septembre à 10 
heures (N* 12288 du gr.); 

Du sieur WEIL (Samuel), fab. de 
casquettes, rue du Temple, 38, le 25 
septembre à u heures (N* 12476 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport dtt syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-

rer tur la formation du concordai, 
on, t'U y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulte, 
tant sur les taltt de la gestion que 
sur t utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que le 
créancier* reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

HEMISES A HUITAINE. 

Du sieur PILLEUL (François-Fré-
dérich), nég. en vins, rue Neuve-
Ménilinoiilant, 19, le 25 septembre 
à 12 heures iN» 12398 du gr.); 

Du sieur PRÉVÔT aîné (Jeau-Phi-
lippe), fondeur en cuivre, rue du 
Buisson-St-Louis, 27, le 2S septem-
bre a 11 heures (N" 12376 du gr.); 

Du sieur SALOMON N1EDE1U10F-
HEIM, banquier, rue nicher, 2, le 
25 septembre à 10 heures (N" i2354 
du gr.); 

De la soeiélé en nom collectif 
ayant existé a Paris, sous la raison 
sociale MA1.ART1C, PÉKOT el. C-, el 
à Iteinu sous celle L. BERTH A UT 

et C«, pour l'exploitation dêiKi 
établissements de teinturerie iuu 
deux sièges, l'un principal à Paru 
ru6 Censier, 32, et l'aulre à Brini 
rue de Vesles, 215, ladite «ociëUu 
liquidation, composte de: i- Vi-
thurin Mak.it c, demeurant à Pa-
ris, rue Censier, 32; 2° lien...:- M 
chel-Léonard Berlliiiut, demeura:.: 
à Reims, rue de Vesles, 2U:1'M 
Jules Pérot sans domicile connu, Il 
25 septembre à 10 heures (N'iUtl 
eu gr.). 

J'our reprendre la delikratim o»-
verte sur le concordat propost pur i 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou 1 » 
ser à la formation de l'union, il, Su» 
ce cas, donner leur avis sur l'u/ita 
du maintien ou du rtnplatemtM ■ 
syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que la 
créanciers vériliés et affirmer « 
qui se seront t'ait relever de I» dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli pcuvei. 
prendre au greffe communie»!'»' 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du.ij* 
BRACONNIER, restaurateur a w 
leviile , rue Napoléon , «ont in-
vités à se rendre le 25 sepMy- • 
à 12 heures très-préeiirs, au 
bunal de commerce, salle 011 «r 
semblées des faillite», pour, o - ; 

mément à l'article 531 du Ç« 
commerce, entendre le <:«'

e
 ° . 

(initif qui sera rendu par/''/! 
dics, le débattre, le clore e U 
1er; leur donner décharged* !W» 

fonctions el donner leur »W 
l'excusabililé du failli- .

 fji
m 

N OTA . Les créanciers et K 

peuvent prendre au greffe eo m» 
nication des compte et rappu" 
syndics (N° 1 1 PS5 du grj. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers v*r;uw« -^ 

mes du sieur ûL'lBtLbR ^. ^ 

,ud de laines, rue K»")
1
" 'u p,f 

peuvent se présenter ch r »• , 
gny, syndic, rue de G e'

lu
' ,(,. 

pour toucher un dividende i ^ 
35 c. pour 100, deuxième et. ter 

répartition (N̂ ^sJ^J^--

AS8KB111.KKB D€ 28 SÏPTEW
R£

''"' 

NEUF HECÏTES : Dupont, corn 

en marchandise!,
 c)Jl

:..
 ur

 eo»' 
MIDI 112 : Blapehard,»''»',^ 

cordât. - Dumas de Foi»' 

synd. après union, ^^^j. 

Sép»r«fi*»»li 

Jugement de »ép
a
r at io n ^l^lri 

enlre Hélène iiIRSIH et■ „„. 
WEIL, rue du TeniP"*. S'-

sard, avoué. 

Décès, et InbH*»»"*"' 

 . «ils G» 1 ;' 
Du il septembre '«J»;^ ,5.- *; 

Ion, 64 ans, rue de Brrr 1, 
Bourson, 23 ans, rue f , 

sauce, SS.-Mme Jeard, »
 m

r 
de la Pépinière, *»•

 Hïli)
er. '»■„., 

geoi», 55 »n», r
uc

.^", 50 »
n!

' Ta 
Mme veuve «ardrm è ̂ u/Sh* 

Ste-Anne, a». - *}' •. --
 Vt 

ans, rue des Mara s, » , 
ilole. 26 ans, rue du t l« 

Marlin, aos.. —
 u

!
ne

„, - ̂ Kr 

nouiovoiu 'ci.>ien J. „-.,
u

-
dtfroy, 30 ans, rue si »

Jes
„-l!eau 

U Béiard 42 wjj ;VT̂ «i *j 
sire, 3. — M. m- "

c
v.

nr
bni,

 6i
 ui-

Poitevins. *. - M. Ç» r^
 M

,„
e

 M» 

rue de Vaugiranl, 5'-
 cin

e, w 
thias 62 ans, rue de LOU__ 

Le géraut, 
BAt' 

Enregistré à Paris, la Septembre 1355. F" 

Reçu deux francs quarante ceatimôs. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-JUT1IUIUNS, 18, 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GuïûT 

Le maire du i" arrondissement, 


